
H» 95. — Quatrième année. — S .. ■ - ■ ; ■ 15 c, à Lyon — Au dehors 20 c. Dimanche 7 Juin 1874.
g —— - ' - ■" . ■ . - ■ : - - — = ■ ! i ' ' ~

lig, Rédaction ae répond pas des
pticles communiqués et ne f e
liarjje pas de les renvoyer.— Toute
jttre non affranchie ou insufflsam-
ent affranchie sera rigoureuse-

fiat refusée.

RÉDACTION

76, rue de l'Hôtel-de-Ville, 76.

 ,

ANNONCÉS ANGLAISES

30 c. la ligne

PKIX OB L'ABONNEMENT

Ville de Lyon. Trois mois : 10 fr. Six mois : 20 fr. On an : 40 fr.
Département du Rhône ~ 11 — 23 — 44 I

Départent, limitrophes. — 13 — 33 — 48
Antres départements. — 13 — 35 48

Pour l'Etranger, le port en sns.
ï.i ■ •* -

- i . ■ i i

LES ABONNEMENTS

partent des lw et 16

dd chaque mois.

i . ' . Gérant :

O. .GTJIGHAED
(I ■ u • •

Imprimerie de H. STOKCK. Lyea. I
! Le prix de l'abonnement est paya

bis d'avance ; on ne. servira pas let
I demandes non accompagnées' d'un

mandat sur la pos» * l'ordre du

Qènêdx, .

Lyon, le 6 Juin. *r
* qj

(M
L'attention publique est aujourd'hui ft
,mpiétenient absorbée par la ques- te
)ii de la conjonction des centres, et v>j
ir le programme du centre droit. Nous p]
ons dit nier ce que nous pensions de C6
programme, et nos lecteurs trouve- ^(

nt dans notre Correspondance pari- |u
înne un assez clair reflet de la façon
iht est jugé ce document par lèses- -
its vraiment libéraux et particulière-
snt préoccupés de la nécessité qui
m pose tous les jours davantage, d'une
ompte solution.
Les offres du centre droit sont, sans
l doute, des plus sincères; mais elles
it timides et. on ne peut, au moment gai
,uel, que les trouver insuffisantes. pr(
us ne savons encore l'accueil que y0
>ira devoir leur faire le centre gan- j
3, mais nous nous refusons à croire Ma
s ce dernier groupe dont la tenue a, ]
is ces derniers temps, été si ferme C0!
môme temps et si loyale, se dépar-

tit, dans le but d'une douteuse con- un,
ation, des conditions de son pro- qai
tmiiie politique. b | é
)r cette conciliation est, comme nou,s me
rons dit bien des fois, la dernière geE
source qui reste aujourd'hui pour Bo,
pêcher la dissolution ; le seul moyen j

permette à l'Assemblée d'établir bal
gouvernement définitif, et d'assu- la (
au pays ce repos et cette stabilité j

es laquelle il aspire avec une impa- per
ice constatée sur tous les points du cor]
riloire. • , nio
,a responsabilité de la situation re- rité
e tout entière sur le centre droit. t
il se décide une bonne fois à réflé- tair
ret qu'il médite ces paroles qui se ble ,
roduisent, s'il faut en croire la Pa- ava
% dans presque tous les rapports
: les préfets viennent d'adresser au
vernement sur l'état des esprits dans L

•s départements respectifs : — « La °on

ation est analogue à celle qui s'est
 a

duite vers la fiu de 1850. »
a gravité de cette observation n'é- »
ppera à personne et on aurait tort gén
:ie la prendre que pour une simple P°s

statation. Elle constitue le plus près- H®
t avertissement, en face d un dan-
redoutable. Gela signifie, que d'a-

i ce qui se passe actuellement, d'à- £
; cet état de dissolvante incertitude ^
l'on plonge le -pays, on tend à ac- on ,
tre, chaque jour les chances de la gou
i immorale des solutions. En pré- L
;e de l'impossibilité défaire la mo- vie?
ïhie, la question se trouve aujour- l'Ali
îi posée, on l'a dit, entre la repu- L
ue et l'empire. j^*
este à savoir si le centre droit, dont "£
grande majorité a de tout temps
pté de montrer une juste animad-
ion pour le césarisme , se laissera 0
aîner vers l'empire par ses repu- ài's
aces contre la république. ' ^s

lis bruits qui ont couru dans ces Ver
îiers temps sur la candidature au de
e d'Espagne d'un prince prussien valj
ivent chaque jour quelque nouveau et a
enti. Une corespondance adressée s
terlin au DaÀly Telegraph les at- ouv
ne en grande ' partie aux carlistes de ]
auraient espéré' jeter l'alarme dans lion
;ouvernement français, en annoh-
i la résurrection dé la candidature L
L-Hohenzollern, et arriver ainsi à fets
isposer à reconnaître Charles Vil en a
mie souverain de la péninsule. est
e correspondant du journal anglais info
Leste aussi l'authenticité de la nou-
3 que quelques journaux Ont don- L
dernièrement et d'après laquelle le que
reniement prussien aurait eu Fin- \hu
ion de soulever la question de neu- dan

tra¥té du Luxembourg. Il fait remar-
quer, en se plaçant à un point de vue

. exclusivement allemand que la ■neutra-
L1 lité garantie aux Luxembourg, conjoin-
" ternent à celle de la Belgique, offre à
1 l'Allemagne l'avantage stratégique le
s plus considérable possible, car, par
3 cette garantie, elle est mise à couvert

de toute attaque de flanc qui pourrait
lui être faite de ce côté là.
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l INFORMATIONS POLITIQUES

î On nous écrit de Versailles :

| Le centre gauche a nommé trois commis-
•■ saires pour dresser un programme dont sera
' probablement tiré un projet de loi relatif à
"' l'organisation des pouvoirs.

MM. Léon Say, Gasimir-Périer, Robert de
! Massy.
; Le programme centre droit est considéré
1 comme insuffisant.

Après un très beau discours de M. Bert,
" une faible réplique de M. Bouissoa et quel-

ques observations de M. De'sjardins, l'Assem-
blée, à la presque unanimité, vote la deuxiè-

1 me lecture du projet de loi relatif à l'établis-
\ sèment d'une école de médecine à Lyon et à

Bordeaux.
D'après l'attitude de l'Assemblée il est pro-

bable que le projet sera voté sans difficulté à
la deuxième lecture.

Hier, à la réunion du centre droit, M. Cha-
per a proposé la nomination du duc d'Aumale
comme vice-président de la République. Sa
motion a été repouss'ée à une grande majo-
rité.

Un duel a eu lieu entre deux jeunes volon-
taires à Saumur. L'un d'eux est grièvement
blessé ; il n'y a pas danger de mort. Le duel
avait été autorisé par les chefs de l'école.

Le centre droit porte comme candidats à la
commission constitutionnelle MM. Duclere, de
Rességuier et de Goulard.

MM. Gasimir-Périer, Amédée Gayot et le
général Saussier viennent de déposer une pro-
position ayant pour but de demander la levée
de l'état de siège 'dans le département de
l'Aube.

La commission des lois constitutionnelles
ayant exprimé le désir d'entendre le général

"Chanzy au sujet de l'organisation de l'Algérie,
on annonce l'arrivée prochaine à Versailles du
gouverneur général.

La commission des lois constitutionnelles
vient d'adopter un projet électoral applicable à
l'Algérie.

L'Algérie sera divisée en trois départements.
Chacun d'eux élira un député. Seront électeurs
tous les Français âgés de 25 ans, jouissant de
leurs.droits civils et politiques.

On vient de distribuer le projet de loi relatif
a l'amélioration des défenses des frontières de
l'Est. Le gouvernement propose de construire
de nouveaux ouvrages autour des places de
Verdun, Toul, Epinal, dans la vallée de la
haute Moselle, autour de Belfort, de Besançon,
de Langres, de Lyon, de Grenoble, dans la
vallée de l'Isère, a Albertville et Ghamousset,
et autour de Briançon.

Sur le montant 'total de l'estimation de ces
ouvrages, qui s'élève â 78 millions, le ministre
de la guerre demande une somme de 26 mil-
lions, qui devra eue dépensée en 1874.

Le gouvernement ayant demandé aux pré-
fets des renseignements sur l'état des esprits,
en aurait reçu pour réponse que « la situation
est analogue à celle de la fin de 1850». Cette
information est de la Patïie,

Le Journal de Paris après avoir annoncé
que M. le duc de Padoue, candidat impéria-
liste, commence déjà ses tournées électorales
dans le département de Seine-et-Oise, désigne

au choix des électeurs se"ptennâlistès"M. le
marquis de Chambon, ancien préfet de Ver-
sailles. « M. de Chambon, ajoute le Journal de
Paris appartient, croyons-nous, au centre
gauche (nuanceCasimir Périer). Nous pensons
que dans les circonstances présentes il serait
très sérieusement soutenu par le centre droit
et paf la droite modérée ».

L'Assemblée a décidé hier par 378 voix
contre 301 qu'elle passerait à une deuxième
délibération sur la loi électorale politique. 27
membres du centre gauche ont voté avec la
majorité. Ce sont MM. Allenou, André (Saine),
Beau, Bérenger, Bompard, Cézanne, Denor-
mandie, Ducarre, du Chaffaut, Dufaure,Fou-
bert, Gallicher, Houssard, Laboulaye, Lanel,
marquis deMalleville, Marchand, Max-Richard,
Michel, Fr. Rive, Rouveure, de Saint-Pierre
(Calvados), TeisserencdeBort, Toupet des Vi-
gnes, Vacherot, Waddington, Wolowski.

Aucun bonapartiste, officiellement inscrit
dans le groupe de l'appel au peuple, n'a voté
la deuxième lecture de la loi. Tous les bona-
partistes ont voté contre à l'exception de MM.
Abbatucci, de Bourgoing, Dussaussoy et Sens
qui se sont abstenus.

Nous remarquons également parmi les abs-
tentions les noms qui suivent des membre de
la gauche et du centre gauche : MM. Alexan-
dre, Charles Bernard, Besnard, Casimir-Périer,
Daaphinot, Dietz-Monin, Feray, Flotard, La-
fon de Fongaufier, de Lasteyrie, Limperani,
Loustalot, Mangini, Martel (Pas-de-Calais),
Pothuau', Robert de Massy, comte Roger, de
Salvandy, Salvy, Léon Say. Total, 20.

Nous donnons la fin de la circulaire
que M. de Castellane adressait aux
électeurs le 24 septembre 1870. On i
verra si le jeune député légitimiste a i
bien tenu les promesses de sa profes- ;
sion de foi. <

Ordre et liberté, tels sont les deux buts que j'ai !
toujours poursuivis. Si j'ai l'honneur de devenir. '
votre représentant, je les poursuivrai au sein de 1
l'Assemblée avec une énergie toujours croissante,
coavaincu que le pays veut eette alliance et que
d'elle dépend la prospérité morale, religieuse et
matérielle.

Le gouvernement républicain, en donnant satisfac- i
tion à ce double vœu, rendra à la France sa gran- .
deur et son prestige. Notre devoir sera de le soute-
tenir avec vigueur. Nous seconderons, à plus forte I
raison, ses efforts patriotiques pour défendre Tinté- j
grité du territoire contre les convoitises irritantes (
d'un vainqueur orgueilleux.

Habitants du Gantai, etc., etc. i
Marquis de CASTELLANE. J

24 septembre 1870. i

On avait annoncé une lettre d'Henri i
Rochefort datée de New-York, ' dans é
laquelle les crimes de la Commune «
étaient approuvés et célébrés. Il va É
sans dire que tous les écrivains pes- t
simistes avaient pris la balle au bond c
et n'avaient pas manqué une si belle
occasion de prédire aux lecteurs effa- £
rés de nouvelles catastrophes. Or, la s
lettre de Rochefort est aujourd'hui com-
plètement démentie. ^

- i
Le préfet de la Somme vient de donner des *

ordres pour que des poursuites soient exer- r
cées contre

1
 les personnes qui colporteraient £

sans autorisation, dans la département, une 1
chanson intitulée : Y Appel au Peuple. %

Le Gazette de Strasbourg explique I
ainsi qu'il suit l'origine des bruits qui

 A

ont couru tout récemment relativement l

au danger qui menacerait la neutralité
du Luxembourg :

Il y a quelque temps, une société îuxem- ,
bourgeoise voulait construire un chemin de
fer reliant directement la forteresse française j.
âe Longwyet Luxembourg. Le gouvernement
français refusa la concession, peut-être dans
la prévision très-juste qu'une pareille ligne
pourrait créer des difficultés internationales, I
surtout comme la forteresse du Luxembourg t
n'est pas démantelée.

Parmi les actionnaires se trouvaient des ca- c
pitalistes français. Irrités'du refusdelaconces- g
sion, ils répandirent le bruit que l'Allemagne
avait provoqué le refus, ce qui naturellement

e f n'éTait qu'une supposition; Pms-$»alla plus i
- loin, et on soutint que la neutralité du Luxem-
\e bourg était menacée. La vérité est que si le
e gouvernement graad-ducal a refusé la conces-
s sioa, c'est dans l'intérêt même de la neutralité
it du pays,
t —

On écrit de Tanger, le 21 mai, à ÏE-
cho d'Oran :

x II s'agit aujourd'hui, à la cour chérifienne,
^ d'envoyer une ambassade auprès du président
' de la République française. Ce serait Muley-
1 Abbas, dit-on, qui représenterait le sultan. Il
i doit remettre au duc de Magenta une lettre
- autographe en réponse à celle qui lui a été re- '.
■ mise par M. le ministre de France,
i On assure qu'un grand nombre de hauts di- j
. gaitaires accompagneront Muley-Abbas dans ,
i sa mission diplomatique.

Ce serait vers la mi-juin que cette ambas- .
sade s'embarquerait.

Comme le Maroc ne possède aucune marine,
' le gouvernement français mettrait, selon l'u- j
■ sage, à la disposition de l'ambassade un de ses -
• meilleurs vapeurs de guerre. i
' On a la presque certitude que la présence 7

de M. Tissot à Paris coïncidera avec l'arrivée 1
de Muley-Abbas dans notre capitale, notre re- ]

1 présentant à Tanger devant prendre son congé j
sous peu de jours.

i —

On assure de bonne source que la chancel-
i lerie russe se serait émue des tentatives faites }

par le gouvernement prussien pour s'immiscer '
. dansles affaires de la Grèce, considérant, avec (

raislrrry que :la coan^m^ii^mm^m^^ »
d'OIympie n'était qu-'un -prétexte à cette îugé- i
rence. •' • ■ *~- '. • ' i

Une note dans ce sens' aurait été envoyée à -,
Berlin par le prince Gortschakoff. En même
temps, le ministre russe à Athènes, dont l'in-
fluence est grande â la cour du roi Georges, ï
aurait reçu des instructions très-précises,aux- 1
quelles il aurait immédiatement répondu en 1
déclarant que jamais la convention en ques- t
tion ne serait ratifiée par la Chambre des re- s
présentants. a

 _, - c ^ j

L'Assemblée va essayer, une fois de
plus, de remplir ce nouveau tonneau
des Danaïdes, qui a nom l'équilibre de
nos budgets. L'agence Havas nous a ap- p
pris hier qu'en l'absence du ministre p
des finances, le ministre des travaux c
publics déposerait dans la séance d'au- u

jourd'hui les propositions du gouverne- ^
ment. p

Il nous reste encore plus de quarante
millions à trouver pour boucler le bad- s

get de 1874, et chaque jour de retard
ajoute un déficit de cent mille* francs J1

environ . Dans l'intérêt du Trésor comme {J
dans l'intérêt même des contribuables, jj
on ne saurait donc trop se hâter.

. Esquissons en quelques lignes notre ^
situation financière telle qu'elle se pré- f;
sente anjourdhui. • p

A la fin de l'année dernière, le gou- d
vernement et la commission du bud- E
get estimaient, d'un commun accord, à ï;

144 millions de francs les ressources f
nécessaires pour faire face aux dépen- ?
ses de 1874. Dans les mois de décembre „
1873, février et mars 1874, l'Assemblée rj
a voté, à trois reprises diverses, une se- u
rie de taxes nouvelles dont le produit p
présumé atteint 122,200,009 francs. En i'
voici la liste complète. é
Impôt sur les sucres 6.600.000 fr.

— sur le savon et la stéarine. 16 000.000 «'
— sur les boissons 10.200.000 c:
— sur lès huiles végétales et d

minérales.......; 7.700.G0Û p
Augmentations des taxes an- n

ciennes 32.900.000
Droits sur les expéditions des

contributions indirectes, les .
actes extra-judiciaires et la
poste 8.000.000

Droits sur les chèques et les ef-
fets de commerce 14 000.000

Droits sur les alcools dénaturés
et les bouilleurs de crû..... 3 000 000

Sur les viandes salées 800.000
Sur la petite vitesse 23.000.000

 g
Total 122.200.000 fr. p

Les ^taxes,.Jiou'¥eliQ!/^.,^ojfâ.es ^,Jâî& L
de l'année dernière et au début de celîe-^ i
ci, laissaient donc une insuffisance de i
19 millions de francs environ. Mais i
comme beaucoup de ces taxes n'ont pu
entrer en perception qu'à la fin du pre- i
mier trimestre et même au commence- (
ment du second, elles ne rendront pas <
cette année leur revenu prévu. Aumois <
de mars, M. Magne estimait de 14 à 15 I
millions de francs la perte qui résultait (
pour le Trésor de ces retards; aujour- <
d'hui, on peut hardiment la porter de «
20 à 25 millions. t

Cette perte est accidentelle, mais i
elle n"est pas, spéciale au budget
de 1874, elle se présente avec un carac- |
tère définitif dans le budget de 1875 a
qu'il va falloir aussi prochainement dis- é
cuter et qui présentera encore sur son \
devancier un excédant de dépense de I
36 millions de francs. Le ministre des s
finances espère, il est vrai, qu'nne plus- d
value de 12millions,serapbtenuesurcer- c
taines recettes, telles que l'impôt sur d
les allumettes. Cette plus-value réduira q
à 25 millions la somme des ressources
réellement à trouver. s

Ainsi donc, aux 19 millions de déficit g
restant à combler dans le budget de J
1874; il faut ajouter, 20 à 25 millions, n
en 1874, pour les retards apportés à la

^«trée. d'une. -partie des taxes, .et 25. ,n
millions en 1875

;
 pouf- Uss éxïgéïfëés â

nouvelles qui sont dès à présent pré- d
vues et annoncées. p

Quarante-cinq millions, voilà la som- ti
me strictement nécessaire pour l'équi- n
libre stable de nos budgets de , 1874 et c
1875. A quelle source les demander ? t<
tel est le problème sans cesse reriais- n
sant que l'Assemblée n""a pu résoudre »
au mois de mars, et qui va mettre en-
core à la torture l'imagination de nos p
honorables. d

 ^ v

On lit dans le Temps : n
M. Labadié n'a pas été et ne paraît pas devoir être, fc

entendu par la commission chargée d'examiner le p
projet de loi relatif au remplacement du conseil ,
conseil général des Bouches-du-Rhône. Le minis- lc

tre de l'intérieur, à qui le président, de la commis-
sion en a référé, aurait répondu qu'il ne s'agissait pi
pas d'une enquête, mais d'un projet de loi. j,

Le XIXe Siècle fait à ce sujet les réflexions n
suivantes : M

« Ainsi, la question se complique. La com- U
mission à des scrupules. Elle a peur de dêso- P
bliger le minisire de l'intérieur en écoutant un
honnête homme que deux ministres et trois r(
préfets se sont donné la joie de couper en pe-
lits morceaux. Il ne s'agit pas d'une enquête,
dit-elle, mars d'un projet de loi. D'accord. Il Vl

faudrait voir pourtant en quoi consiste ce A-
projet de loi. Le gouvernement, après avoir ci
dissous le conseil général des Bonches-du-
Rhôae, est tenu, d'après la loi, de donner les
raisons sur lesquelles il s'est fondé en prenant
cette mesure. L'exposé des motifs émet des ffi

assertions contestées non-seulement par le v<
président et la majorité du conseil général, ni
mais par toute la population de Marseille, m
Dans cette espèce de procès, Je ministre est v<
une des parties, M. Labadié en est une autre : ci
pourquoi la commission n'entendrait-elle pas
l'un et l'autre? C'est un principe de justice M
élémentaire, même en politique. • £,

« La commission se réunit demain pour !
écouter le ministre. Il nous paraît bien diffi- ct

cile qu'elle refuse la même faveur à M. Laba- cf
dié. La dissolution d'un conseil général n'est 'a
pas une bagatelle. Il n'y avait eu, jusqu'ici, p«
qu'un seul exemple de ce fait depuis la loi de pc
1838. » dj

Propos lyonnais fe

r la
LA. PHOTOGRAPHIE POLITIQUE.

 pl

Méfiez-vous de la photographie. La photo- V<
graphie est une grande coupable. Malgré son §e
petit air innocent, elle cache de ténébreux

^gseios. Ga n'est pas pour rien qu'elle us
^fflPWIrïïrjré noire oàVatcomplit son mys
térieux travail. Je vous le dis encore une fois
méfiez-vous de la photographie.

Cette invention encore si jeune, et pourtar
si criminelle, sape audacieusement les base
sur lesquelles la société s'assied. La métaphor
est belle, mais je dois avouer qu'elle n'est pa
de moi. Innocent chroniqueur, je suis incapa
ble de m'asseoir sur dépareilles métaphores
C'est un journal conservateur de Paris qui
découvert ces bases sur lesquelles la sociét
est assise. Rendons lui donc ce qui lui appar
tient. Mais il n'en est pas moins vrai que l
photographie est une conspiratrice.

Que l'on n'aille pas croire que je sois inspin
par des motifs de haine personnelle contre ce
art. C'est un monsieur, pourrait-on dire, qui i
été mal pris et qui se venge bassement. On t
vingt-quatre heures pour maudire ses juges
Ne peut-on pas en avoir autant pour maudirf
son photographe? Combien ^oyons-nous d<
dames qui n'ont, jamais pardonné â ce modesw
collaborateur du soleil de ne pas leur avoii
donné vingt ans quand elles n'en outque cin-
quante à peine?

Non, je n'obéis pas à de si mesquines pas-
sions. Si je signale la photographie à l'indi-
gnation des lecteurs, c'est parpur patriotisme,
J'éprouve le besoin de pousser un cri d'alar-
me. Jugez vous-même si j'ai raison.

Je vous vois d'ici, monsieur, tranquille-
ment assis à votre bureau où vous vous livres
à de? occupations sérieuses. •— Qu'on ne me
dérange pas, avez vous dit. J'ai un travail im-
portant à mettre à jour. Puis, sous le coup des
trente-cinq degrés de chaleur à l'ombre dont
nous sommes favorisés, vous inclinez gra-
cieusement votre tête sur votre buvard. Bien-
tôt un léger ronflement musical et cadencé,
indique d'une façon éloquente que vous êtes
sérieusement occupé.

Alors, les rêves les plus suaves viennent
passer et repasser dans votre imagination. De
divines apparitions dansent dans votre cer-
veau à travers une vapeur lumineuse. Elles
disparaissent, l'une chassant l'autre. Mais au
moment précis où votre labeur est le plus pro-
fond, la porte s'ouvre bruyamment. C'est
François le garçon de bureau qui dépose une
lettre sur votre table.

Vous êtes bon mais vif. Vous ressemblez un
peu à ce héros d'Alfred de Musset que le poèts
dépeint en ces termes :

Il n'aurait pas marché sur une mouche à, terre»
Mais, s'il l'avait trouvée à dîner dans son verre,
Il aurait assommé quatre ou cinq de ses gens.
Parlez après cela des boas et des méchants.

Vous n'aimez pas surtout qu'on vous inter-
rompe dans l'exercice de vos fonctions. On esÊ
an homme sérieux, ou on ne l'est pas. Vous
vous écriez donc en vous frottant les yeux :—
Animal, tu ne vois donc pas que je suis oc-
cupé !

*

■ Cependant, vous avez saisi la lettre d'ans
main fiévreuse. J'ai oublié de vous dire que
vous devez prochainement allumer les flam-
beaux de l'ùymen. Vous voyez que je soigne
mon style. C'est bien parce que c'est pour
vous, je vous prie de le croire. Et par trente-
cinq degrés de chaleur à l'ombre encore !

•— C'est elle, dites-vous, c'est elle. Elle &ait
car je n'ai pas jugé à propos de le lui cacher'
elle sait que je travaille comme un ïiègre. Les
chiffres, rien que les chiffres, toujours les
chiffres! Aussi veut-elle coasoler mon ingrat
labeur par quelques ôouces paroles. Je suis
persuadé qu'elle m'envoie sa photographia
pour faire luire? son sourire auroral sur les ad-
ditions du Grand Livre.

Ici vous poussez un soupir.
Seulement on n'a jamais su si c'était un ef-

fet de l'amour ou delà chaleur.
Puis, d'une main tremblante, vous ouvres

la lettre. Il e»t juste de dire que vous l'avez
préalablement couverte de baisers passionnés
Vous avez même cru remarquer qu'il s'en dé-
gageait un parfum subtil et pénétrant.

Mais à peine l'enveloppe a-t-elle livré son
■A, ■ -;»m.— I llimiiiii ■" nnw.MWW
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ancine se précipita au devant de son
lin.

l'on juge de son épouvante lorsqu'elle se
va en race du jeune homme évanoui, cou-
de sang, soutenu par le cocher, et autour
ui s'agitaient, eu tumulte, les domesti-

i effrayés !
i colonel et la baron accoururent au cri
lie poussa.
• J'ai bien peur que ce ne soit là l'œuvre
i père offensé, pensa M. Duranton en ar-
ot sa fille, qui, affolée de douleur, allait se
: sur Christian.
. de Bussières, lui, prit son fils dans ses
i, et, l'emportant sans rien dire... Saule-
tt, une grosse larme roulait sur ses mous-
tes grises.

XV

Revenons à la ferme, où la situation est en-
core plus affreuse qu'au château de Bus-
sières.

Le premier moment passé, Christian blessé,
Modeste repoussée du pied, Ciaude Francœur
était tombé sur une chaise, comme une masse
inerte, et la, le front dans les mains, les doigts
crispés sur le crâne, la conscience aux abois,
le cœur déchiré, l'esprit perdu, la pensée con-
fuse, il cherchait à se retrouver dans ce grand
naufrage. Mais pas une épave ne flottait sur
î'oûde courroucée, et la terre, c'est-à-dire
l'espérance, était à une telle distance qu'il
fallait même renoncera l'espoir d'y aborder ,
jamais.

Marguerite avait trouvé assez de forces pour
emporter sa fille dans ses bras ; elle l'avait
couchée sur son lit ; elle avait attendu qu'elle
reprît ses sens ; puis, un doigt su? les lèvres
pour lui recommander le repos et le silence,
elle l'avait quittée, en emportant la clef dans
dans sa poehe, pour retourner â cet autre en-
fant— un homme fort, pourtant — qui récla-
mait également ses soins dans la salle du bas.

On ne saura jamais ce que d'humbles fem-
mes, douces, timoréeset qui passent pour nul-
les, ont, dans ces circonstances, de forces sur-
humaines.

Claude avait quitté la saile ; il était monté
dans «achambie.

Dans la coar, tout était animation et mou-
vement; les journaliers revenaient dès champs;
les charrettes arrivaient chargées de pommes,
que l'on déversait sur l'aire du pressoir et sar
le gazon de l'enclos. Personne ne se doutait
da rien. Cependant Pierrette venait de trouver
par terre le carnier de Claude ; elle avait aussi
remarqué quelques traces de sang.

Marguerite, inteipellée à ce sujet, répondit
que son mari avait eu le malheur de tuer
Mouton, en déchargeant son fusil.

— Il en est même si affecté, ajouta-t-elle, c
qu'il en a pris un grand mal de tête, et qu'il r
est allé se coucher. Modeste aussi est toute s
malade... Fais la paie, renvoie tout le monde i
et ne t'occupe pas du souper, si ce n'est pour c
Tranquille, pour Rustaud et pour toi: vous i
mangerez dans le fournil.

Pierrette sortie, Marguerite avait fermé la é
porte de l'habitation, pour être toute à sa fille I
et à son mari. g

C'est alors que Gervaise avait apporté le t
billet de Francine, qu'elle s'était chargée de
transmettre à Claude, et que Pierrette l'avait e
arrêtée au passage, prétsiiant de l'indisposi- l
Uon générale, fourrant ie « mot d'écrit » dans
son tablier, et promettant de ie remettre à son s
adresse le plus tôt possible. c

Gervaise tenait à remplir sa mission; elle r
avait appelé, elle avait secoué la porte ; mais, r
personne n'ouvrant, elle s'était retirée comme \
les autres. " s

Pendant ce temps, la fermière montait chez a
son mari. e

Claude était debout, les bras croisés, devant f
un portrait de Modeste, dessiné au crayon, c
alors qu'Ole était une bambine de cinq a six c
ans. t

Deux larmes coulaient lentement le long de i
ses joues et y laissaient un sillon d'argent. c

— Mon ami, dit la fermière en allant à lui,
aie pitié de moi, aie pitié de ta fille, aie pitié r
de toi-mêroe... Tes larmes me tuent... C'est la j
première fois que je te vois pleurer. t

— Les malheareureux! Les ingrats! Les
indignes! disait Claude sans répondre autre- j
ment que par ces exclamations.

Tout en essayant de prodiguera son mari \
des consolations — elle qui avait tant be- i
soin d'êire consolée — Marguerite baignait
d'eau fraîche le visage enflammé de Claude ; ]
elle le déshabillait à demi , et l'asseyait
dans un fauteuil, la tête soutenue' par des i
oreillers. <

— Les indignes 1 les ingrats ! les assassias i

de notre repos ! les larrons de notre honneur !
répétait incessamment le malheureux père ;
se jouer ainsi de nous, de notre confiance, de
notre crédulité ! Un abandonné que j'ai re-
cueilli ! un orphelin à qui nous avions rendu
une famille! Ah ! Dieu n'est pas juste!

— Calme-toi, Claude! calme-toi! Nous
étions trop heureux, vois-tu... la preuve que
Dieu est juste, c'est qu'il nous envoie, comme
â tout le monde, notre part de calamités... Si
tu savais comme notre pauvre enfant...

— Ne me parle pas de cette malheureuse, :
elle n'existe plus pour moi... je ne veux plus
la voir, je la renie, je la repousse, je Ja mau...-

— Claude! s'écria Marguerite, en étouffant i
sous ses lèvres la malédiction commencée,
Claude! Je ne te reconnais plus... c'est a'un i
mauvais chrétien, ce que tu fais là ! Qui donc
recueillera ta fille, si tu la repousses ? Où trou- i
vera-t-elle la protection due à sa jeunesse, le i
secours qu'appelle son malheur? Qui donc
aura de l'indulgence, si ta n'en as pas?Ele i
est coupable, oui, bien coupable,, mais Ja i
fuule qu'elle a commise porte sa peine avec'
elle... Ah ! mon Claude, toi aussi tu as besoin i
de pardon... la colère n'arrange jamais rien... i
tirer sur Christian ! Si tu l'avais tué, ou seu- ;
lement blessé, quel remords pour toi ! quelle j
douleur pour nous !

Pendant longtemps encore , Marguerite
plaida pour sa fille avec cette éloquence sim- i
pie et vraie que les mères les plus incultes
trouvent dans leur cœur, au moment donné. :

Claude, sombre, abattu, farouche, écoutait
sans comprendre.

Vers neuf heures, il se coucha, et pour n'a- !
voir plus à répondre, il feignit de s'endor-
mir.

Marguerite aurait voulu pouvoir se multi-
plier. Elle alla du père â la fille.

Celle-ci, immobile et blanche comme une
morte, les bras inerte?, la lête renversée,
était encore dans la position où l'avait laissée
sa mère.

! Mms Francœur l'embrassa, ce qui était le rr.
; meilleur calmant qu'elle pût lui donner ; puis
i elle la redressait, 1 encourageait, Ja couvrait, ti
- traduisant par mille soins muets son iuépui- ni
J sable tendresse. „.

Modeste se laissait faire sans rien dire, ef- b
3 fleurant au passage, de ses lèvres blômies, les él
i mains de Ja sainte femme. a
i — Et mou père? demanda-t-elle enfin d'une a,
i voix peureuse.

— Ton père est bien malheureux, mon en- b:
, faut. " p

3 — Mepardonnera-t-il? ^
— Il faut l'espérer... mais la miséricorde ne ai

t lui viendra pas tout de suite.
, — N'ai-je pas entendu... comme un coup
i de fusil?
; — Oui, mais neprends point d'inquiétude...
■ C'est un accident dont ce pauvre Mouton a été d(
j Ja victime. pi

Modeste avait tant sangloté depuis quel- &
5 ques heures qu'elle croyait n'avoir plus de re
i larmes; elle en retrouva pour pleurer Mouton, n
)"■ La nuit fut bien rude et bien longue, pour fc
i les habitants de Ja ferme. Marguerite avait lii
. installé un matelas par terre, â côté du lit de
■ Modeste. Bien entendu que ni l'une ni l'autre ni
i ne dormaient ; le silence était parfois troublé n'

par <Xi longs soupirs venus de la chambre
5 voisine. Parfois, aussi, on entendait Claude U
■ se lever violemment et marcher à grands m
s pas, en se parlant a lui-même par phrases pi
. saccadées,
t .«tourte, au supplice, se couvrait la teto te

pour ne pas entendre.... Mais c'était &urtout F
■ dans son propre cœur que le bruit se faisait, R:

Le lendemain, au soleil levant, Pierrette fit
la commission de Gervaise.

- Francœur n'était déjà plus le chêne abattu à
de la veule ; il s'était relevé ferme et fort -

3 vainqueur de soi-même, '
, - Eh quoi ! diWii après avoir lu et commu- le
3 niqqé â sa femme le billet de Francine il n'y l*i

ayait donc q^e aous d'aveugles, et tout le

monde savait ce qui se passait !
Il présida, ainsi qu'il Je faisait chaque ma-

tin, à la distribution des travaux de la jour-
née ; il alla donner partout le coup d'oeil du
maître ; après quoi il se mit à table, fit sem-
blant de manger et ne demanda même pus ou
était sa fille. A ses yeux, la faute restait la mê-
me, bien que les résultats parussent devoir l'a-
moindnr.

I A une heure, il sella lui-même son bidet e&
partit pour Saint-Martin. '

Les deux femmes restaient seules; un ravoa
d espoir luisait dans leurs larmes, comme lors-
que la rosée s'irise au soleil levant.

XVI

M. de Bussières attendait le fermier. Pour
donner plus de solennité â l'entrevue qui se
préparait, il avait fait ouvrir le grand salon da
réception. L'entourage des mauvaises peimu?
res qui représentaient ses aïeux lui donne-
rait une plus grande mine, pensait-il; ses
cudres tomberaient de plus haut sur i'hûmi-

lité de Francœur.
 lulum

Le domestique en livrée qui guettait la va-
nue de Claude affectait une min Frefrognée qui
n'annonçait rien de bon

 olc
"°ë"ee qu»

5S ' l * marquer ce détail, pas plus
fôft LmaJest-èd " sanctuaire où on venait de
i introduire.
. .— Quiannoncerai-je? demanda le valet eœ
toisant Francœur avec cet air d'insolence des
irontins de théâtre, que l'on a le tort de ne»
pas souffleter.

— Claude Francœur, répondit le fermier
Et, debout au milieu da salon, \e chapeau

à la main, triste, grave, humilia — j u i si fier !
-il attendit... il attendu .^Qie pendant u«
quart d'heure, car le baron voulait lui laisser

renSaieït.
Se
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(I« suite à demain,}



physionomie si séduisante d'ordinaire. Vous aux dipic
voyez un portrait, en effet, mais c'est celui compens
d'un adolescent, encore impubère, malingre,
chétif déhanché. Sa figure indique clairement M< De
que le porteur d'icelle n'a pas inventé la pou- aurn'ôni<
dre. Vous laissez tomber par terre cette image M. Fran
malencontreuse et vous lisez le billet. est nom

* vicaire
* * , . . aumônii

Il est conçu dans les termes suivants qui _ « p
vous plongent dans une rêverie particulière- mévica
ment opaque: M. Suct

Monsieur, ™.\ïet |
J'admire les services rendus par M. le ma- ^aini-Ki

réchal de Mac-Mahon : c'est pour cela que ^aSé
j'aspire à le voir remplacé le plus lot pos- yeau
sible. — M. J

Le premier empire nous a fait perdre la vicaire
; Belgique, Cologne, Trêves, Mayence, Aix-la- prêtre,

Chapelie, toutes les conquêtes rhénanes de la M : Bon
République en un mot. Le second empire a caire à i
parachevé la tâche en nous faisant perdre
l'Alsace et la Lorraine. Vous voyez donc bien Le -5
"qu'il n'y a qu'un troisième empire qui puisse vante :
nous sauver. " •" a

Vous me direz peut-être que la restauration j"1 4. |eJ
de ce régime pourrait nous faire perdre, cette da"ns ^
fois, la Franche-Comté ou la Flandre. Mais il

 par
 ya

ne faut pas y regarder de si près quand on sjon# „
veut être sauvé. Si vous souleviez une pareille
objection, j'en augurerais que vous manquez Dans
de patriotisme. seil de

Je vous envoie les traits de celui qui sera li taire,
un jour Napoléon IV. J'espère que le spectacle suivant
de notre futur sauveur vous inspirera une . *° Bu

douce gaieté et vous déaopilera un peu la rate. deTris^
Je vous la serre. serté à

» X... serté an
Député de l'Appel au peuple. 2° Fa

12e résri
Vous êtes violemment indigné à la lecture deux ai

" de cette audacieuse missive. - Vous la froissez 1874, dd
furieusement dans vos mains. Vous avez en-
vie de la mettre en pièces, mais vous la gar- Rue
dez tout de même, car vous êtes un homme vriers t

• d'ordre. ^ qu'il a
*** avoir si

Il paraît, en effet, que telle est la tactique a eue d
employée par les lanceurs bonapartistes pour L'enf

entraîner le suffrage universel sur la piste de !a» f £.1*
.Napoléon IV. La méthode est originale, en po- !^Jj|
litique du moins. Car on sait que le système" s£fi[je

' est usité chez certaines artistes du dernier or- VQr&\t \
dre qui ont besoin de soutenir par une ré- Apre,
clame bruyante un talent trop modeste. gé, et >

Le procédé n'en est pas moins digne de ce accusai
parti à qui nous devons la perte de l'Alsace- Pauline
Lorraine et des milliards de lançon. On re- sinsqu
connaît là des hommes d'Etat rompus aux af- B osère

faires et habitués aux conceptions profondes. ^ -j?61
; La photographie comme machine de guerre |||sti<

politique, c'est véritablement une trouvaille. co„tre
Cependant, comme on l'a vu, cela réussit fort raj t-

mal auprès de certains esprits abrupts. Mais rj'ho
on ne fait pas attention à des politiques assez et l'on
bornés pour rester insensibles à l'argument corps t

i irrésistible d'un portrait -carte. Les ges s sen- tendus
ses qui vous parlent toujours des vingt ans de Coup
prospérité, soldés par des désastres inouis, <Je cord
sauront seuls comprendre les puissants argu- ^Ile. El
ments politiques contenus dans une épreuve j»ajiî"?
photographique.

 # qu
,el]|

** —El
Un paysan de mes amis avait reçu une de sait l'er,

ces réclames-et s'en montrait fort content. une nu:
— Qu'avez-vous fait, lui dis-je, du petit traire a

bonhomme impérial? pêreav
— Dam ! je l'ai pendu dans notre cuisine ? ?î«|j a

— Et vous n'avez pas craint de compromet- Lemfè,
tre votre muraille avec cette image qui me pécule
semble peu respectueuse pour le septennat? Lorsqu

— Mon dieu, ça peut toujours servir à quel- de man
que chose. Regardez et jugez. La fe

Je vis en effet la photographie accrochée en- -compar
tre deux pots. Mais la figure était tournée con* langage
tre le mur, . de son

— Vous voyez la chose, me dit mon ami le P .f
e

paysan. Le carton nous sert. J'y marque le
 0

yorg
jour de la naissance da mes veaux. triser s

J'avoue que je perdis, un peu mes préveûT l'atâdito
tions contre la photographie. Le bon sens de pauliae
nos cultivateurs sait utiliser les choses qui pa- voisins
raissent au premier abord sans valeur. Donc, pour se
messieurs les entrepreneurs de l'empire, en- tifier.
voyez-nous une grande quantité de ces pho- La fe
tographies. Mais voulez-vous nous faire bien m°is p
plaisir? N'y mettez pas la petite image. Le „.
carton au moins sera bon des deux côtés. éclaté â

 LijL -«aSEa»—-—i maiso?
priétair

... CHRONIQub un«
»——» ont été

Les ordres les plus sévères ont été donnés la presc
aux inspecteurs des marchés pour que les domma
viandes, poissons, fruits et légumes débités approxi

fc à la criée ou aux marchés, soient examinés francs.
avec un soin tout particulier. sures.

Les chaleurs que nous subissons depuis Lacs
quelque temps rendaient cette mesure indis- porte à
pensable. Le si

D'ailleurs, certains marchands, que nous deuxja
ne voulons pas désigner pour aujourd'hui, Il n'y
en prenaient par trop à leur aise. nés à m

Sous le prétexte que leurs marchandises
étaient au-dessous du cours, ils se croyaient Hier >
le droit de les vendre, bien qu'elles fussent hôpitau
dangereuses au point de vue de l'hygiène pu- desbroi
blique, et leurs " agissements échappaient, banc de
paraît-il, à là vigilance de nosinspecteurs. son paq

Eh bien! il est temps que tous les produits Survien
. soient examinés, et examinés de très-près. bandeai

Les précautiousne sauraient être trop gran- le banc
des en pareil cas, et les contraventions trop —-Ma
nombreuses. • Ç".ur^s î

Il faut que les revendeurs soient bien pô- tait là.
nétrés de cette idée que le fait de vendre de — R
la marchandise avarié est plus repréhensible sus et si

I
que le fait de voler un mouchoir. Ies éclai

Celui-ci est loin, en effet, d'avoir les consé- — Oî
quences de celui-là. sa Te"Sl

. nêfes g(
dame ?

Un arrêté préfectoral ordonne que les mar- _ N
chésdes quais Saint-Antoine, de l'Archevêché prenne
et des Célestins, soient levés à hait heures du — Mi
matin, demain dimanche, 7 juin, â l'occasion trouven
des processions de la Fête-Dieu. Il n'y en

 prêchez
■ , ,, . une bie

Le ministère de ragricultureet;ducommerce La co
fait publier l'avis suivant : sur ce s

La direction générale autrichienne de l'Exposi- tuellem
tion universelle de Vienne aj^ant annoncé qu'elle Tout i
se trouvait dans l'impossibilité de remettre aux — V(
commissions étrangères, avant le mois d'août driez-VC
1874, les médailles et diplômes décernés par le n:
jurv internationnal, le commissariat général de Xf
.France à l'honneur d'informer les intéressés que ^ ,
2a distribution des récompenses à Paris et la re- ^omme J
mise des brevets et médailles ne pourront avoir en retar
lieu avant cette.époque. Un nouvel avis feracen- Elle Sf
naître aux artistes et aux industrielsrécompensés, qui conr.
ainsi qu'aux présidents des chambres de com- . "Peu a
merce de France, le jour qui sera ultérieurement -nage se

fixé. ■. . ..,•', , , brochun
Des médailles spéciales ont ete frappées par les G ]le (

soias du commissariat général. Elles seront jointes ...
à celles qui seront décernées par 1 Autriche et se- fw ieeB -

fw ■ vernement iraoçais,_ ainsi que aes nrevets aestines goit répi
ire. Vous aux diplômes de mérite, à tous les exposants ré- tout ce q
est celui compensés par le jury international. tout et a
nalingre, ji'aotr)
airement M. Dssvigne, curé de Sain-Bel, est nommé Marseillj
é la pou- aumônier de la Sainte-Famille, à Liergues. — pour ap
tte image M.Françon, vicaire à Saint-Pierre de Vaise, unimme

est nommé curé de Sain-Bel. — M. Collard, Un Lyon
vicaire de Grézieux-la-Varenne, est nommé thique a

. . aumônier du Rosaire à Saint-Pierre de Lyon, marseill.
antsi qui _ M _ peurière) vicaire de Grérnaux, est nom- ture a Fc
ticnlière- mé vicaire à Notre-Dame, de Montbrison.— s'achemi

M. Suchet, vicaire de Changy, est nommé vi- fait jusq
caire à Crémeaux. — M. Michaud, vicaire de il leur et

• ]e ma- Saint-Romain d'Urphé, est nommé vicaire à -AJ,
ppia mu» Cellieu. — M. Grange, nouveau prêtre, est avoir de
M nn« nommé vicaire à Millery. - M. Pothier, nou- lais, s'il
lot pos- yeau pretre) est Bom mé vicaire à Ampuis. nous tap

— M. Dumas, nouveau prêtre, est nommé Le M;
perdre la vicaire à Vougy. — M. Pignard, nouveau bagarres
e, Aix-la- prêtre, est nommé vicaire â Marchampt. — sion, c'e
mes de la M. Boisset, nouveau prêtre, est nommé vi- est simr.
empire a caire à Genves. (Semaine catholique). n'a jama

it perdre
ionc bien Le Saluï public donne la nouvelle sui-
rui puisse vante : Le bai

« L'affaire des arrestations illégales opérées pour la i
tauration au * septembre 1870 vient d'être évoquée par nier, 28
Ara rpttp M - *e général commandant l'état de siège d'une c

M- -\ dans le département du Rhône, et sera jugée Lôme.
•e. Mais n par i>un des conseils de gaerre de la divi- La St
quand on sion> „ , cet essa
ie pareille lerappo
manquez Dans sa séance du 4 juin 1874, le 2e con- ques de

seil de guerre permanent de la 8e division mi- exceptic
i qui sera li taire, séant à Lyon, a rendu les jugements Ce navii
spectacle suivants : un bâte

irera une l0 Bussy (Jean), soldat de 2e classe au 108 ré- P Ĉ8 ^v

>n la rafp giment d'intantene, a été condamné à trois ans Ge ba
,u îa. îdio. de pris0H) pour avoir à Lvoni le 4 avril 1874) dé. jices j H(

serté à l'intériew en temps de paix, et ayant dé- près de
serté antérieurement. qui perr

lu peuple. 2a Faucher (Guillaume), cavalier de 2e classe au d'une hi
. . 12e régiment de cuirassiers, a été condamné à ÛQ^IQ n
la lecture deux ans de prison pour avoir à Lyon, le 9 avril . f J^
la froissez 1874, déserté à l'intérieur en temps de paix. conrorra.«... _— ma
as ia_gar- Rue ^e ]a Terrasse vit un ménage d'où- navire,
n homme vriers tisseurs composé du père, d'une femme extraon

qu'il a épousé en secondes noees, il peut y
avoir sept ans, et d'une fillette de 13 ans qu'il L'Q^

a tactique a eue de sa première femme. compos
stes pour L'enfant avait été l'objet des câliaeries de gibleui
t piste de sa belle-mère, mais avant Je mariage. Il pa- article e
le en DO ia' t mômê Qae celle-ci est arrivée â se faire ^ pnra

■ svs'ème" é^?*r PV-,J,e ̂  eQ -.lu,i ffisant croire que réditior
bjb euie sa fi | le) qu'elle s'efforçait de s'attacher, retrou- M n

ermeror- verait en elle une vraie mère. .' âëè'nst
une ré- Après le mariage les choses ont bien chan- caUsede

ste. gé, et depuis trois ans la rumeur puhlique Nous réi
irne de ce accusait la femme Laurent d'accabler la jeune boire de
l'Alsace- Pauline des plus odieux traitements. Les voi- prouve q

i. On re- sins qui n'avaient pas tardé à deviner la vérité, le contre
s aux af- n'osèrent pas intervenir. La mégère leur fai- teintes à
irofondes ?ait peur; puis ils hésitaient à se mêler dés C8lles qu
e g-uerre' affa'res ^ei autres. C'est donc tardivement que
mo vaille la justice a été amenée à protéger Ja victime yoici
juuvduiB. contre les traitements barbares qu'elle endu- nnhlinn
éassit fort ra i« ■ H puDirqu

. ._ . lan. nier et
pts. Mais D'horribles choses furent alors découvertes sureî.é
]ues assez et l'on sut pourquoi des cris, des bruits de
argument corps tombant sur un plancher, étaient en- ■ !_?
geiss sen- tendus chez les époux Laurent. Uncroci
gt ans de Coups de pieds, coup de pique-feu, coups ombrelle
es inouis, de corde de métier, pleuvaient sur la petite cuivre. -
mts argu- fîlle - E,le en a encore le dos ensanglanté. Sa binocle.
s émeuve bel le-niBre 'a mettait nue afin d'être plus à daille d'I
' p l'aise pour la frapper. Une soupe, voilà ce Une mo

qu'elle lai donnait dans un jour. fes - r
— J-

— Elle veut me faire mourir à petit feu, di- confeotlt

u une de sait l'enfant à une voisine, qui l'avait retirée Les p
ntent. une nuit chez elle, par pitié, afin de la sous- jets ci-

du pelit traire aux brutalités de ses parents ; car Je pour les
père avait été assez faible, assez lâche pour du mati

'uisine? céder aux suggestions de sa nouvelle femme palais d
Tinrnmpt et flair par battre cruellement l'enfant que la

" . première lui avait laissée et qui aura un petit ISÈRE
e qui me pécule â retirer de Ja succession de sa mère, noble, i
tennat? Lorsqu'il lui arrivait de se salir -on la forçait tes, hôt
vir à quel- de manger ses déjections. de mais

La femme Laurent a fiai par être arrêtée et a voir ou
ochée en- -comparu hier devant la justice. Sa figure, son après l'J
irnée con* langage, dénotent parfaitement Ja méchanceté la garni

de son caractère. Elle n'est émue, elle ne mission
on ami le P'eure <ï ue lorsqu'elle a compris qu'elle en-
narmiP )e> court une peine sévère. ■
rwiquo ie L'organe du ministère public n'a pu maî- Un bi

triser son indignation et l'a fait partager à dernier!
s preven- l'auditoire , en opposant aux cruautés dont breuse <
a sens de pau (i He était accablée, les témoignages des du Boui
3squipa- voisins, qui affirment qu'elle n'avait rien fait Le 2j
ur. Donc, pour se les attirer, que rien ne pouvait les jus- l'après-
ipire, en- tifier. quels se
ces pho- La femme Laurent a été condamnée à huit journali

faire bien mois de prison. allés tra
mage Le tu ^e sm
A t£ ' Hier, vers I heures du matin, un incendie a fait actuies-

 éclaté â Mont-Chat, 26, rue Camille, dans une lyte Jira
 maison appartenant à Mmo veuve Thomas,pro- "A der
priétaire, et habitée par le nommé Jean-Pierre ayan t di

r„ Masson, journalier, âgé de 52 ans. carrière
ç* Un hangar, une partie de la toiture de la Viviant.

maison d'habitation .plusieurs tonneaux vides de ces 1
ont été la proie des flammes. Le mobilier.dont rent uni

é donnés la presque totalité a été sauvée.a été assez en- rocher,
• que les dommage dans le déménagement. Les pertes Viviant,
ÎS débités approximatives peuvent êtreévaluées â 1,700 rière. I
examinés francs. La propriétaire et le locataire sont as- garer, n

sures. de profil
is depuis La cause du sinistre est inconnue ; mais tout teint pa
rre indis- porte à croire qu'elle est accidentelle. fuir

Le sieur Masson s'est légèrement brûlé les Les c
511e nous deux jambes en voulant sauver son mobilier, aussitôt
ourd'hui, H n'y a pas eu d'autres accidents de person- le trouv

nés à déplorer. (Lyon-Journal.) écrasée
chandises instanta
croyaient Hier, une de ces dames qui vont dans les Viviai
s fussent hôpitaux, les casernes, les ateliers, distribuer nne vei
dène pu- des brochures méthodistes, se reposait sur un en bas i
appaient, banc de la place des Squares, sou ombrelle et Cette
teurs. son paquet d'imprimés étaient à oôté d'elle, ressourc

1 produits Survient une femme, la tête enveloppée d'un douleur
-près. bandeau, à l'air souffrant, qui prend place sur Qui vien
rop gran- le banc et entame la conversation. tien,
tions trop — Madame distribue sans doute ces bro-

chures; c'est une bien bonne œuvre qu'elle HÉRAI
; bien pô- fait là. ger du i
rendre de — Il y a si peu de gens qui connaissent Je- ■• Din
éhensible sus et sa doctrine; il faut bien se dévouer à gendarn

les éclairer. il avait
es consé- — 0tl •' oui, madame, si chacun connaissait des gro

sa religion, il n'y aurait pas tant de malhon- pageass
nêfes gens. Vous n'avez jamais été volée, ma- cher qui
dame ? longtem

les mar- _ Non, jamais. Que voulez-vous qu'on me il ne pu
chevêche prenne? bientôt
leures du — Méfiez-vous quand même. Les voleurs H dut m
'occasion trouvent toujours quelque chose â prendre, l'un de;

Il n'y en aurait pas tant, si la religion que vous grossier
prêchez était mieux connue. Vous remplissez u Pec
une bien belle mission, madame. sistauce

ommerce La conversation continue un bon moment me ; mai
sur ce sujet. Les deux femmes s'édifiaient mu- lâcher s

i l'Exposi- tuellement. donna u
icé qu'elle Tout à coup, la dernière venue dit à l'autre : seurs.
mettre aux — Vous avez une montre, madame. Vou- « Gett
us d août driez-vous me dire l'heure qu'il est? de trave
SaTde -Cinq heures. vue de I;
•essés que ~ ciafï heures? ce n'est pas possible! sonnabk
s et lare- comme le temps passe auprès de vous ! Je suis -Cep
ront avoir en retard ; il faut que je me sauve. mièreirr
feracsn- Elle se sauve, en effet, par les rues basses du gend

impensés, qui conduisent â la rue de Marseille. pierres,
de com- peu après, Ja dame qui était restée sur le « Sur

eurement -banc se lève- et cherche son ombrelle et ses de près,
. brochures. tèrent n

fntfoTntes Celle qu'elle avait évangélisée les avait em- gendarm
ihe et se- portées. incarcôri

■

destinés goit républicain, légitimiste, jeune, vieux, lecteurs
sants re- tout ce que vous voudrez, il est partout, sur- Ce pi

tout et avant tout Marseillais! meilleui
L'autre jour donc, un certain nombre de que les

- nommé Marseillais étaient venus en pèlerinage à Lyon ment, fi
,,ues , _ pour apporter à Notre-Dame de Fourvières blique.
3 Vaise, un immense bouquet de fleurs méridionales. „ -
Collard, Un Lyonnais, du reste lui-même fort sympa-
nommô thique aux pèlerinages, rencontre quatre des

e Lyon, marseillais qui montaient paisiblement en voi-
îstnom- ture a Fourvières. Etonné de ne pas les voir
rison..— s'acheminera pied, en procession, comme ont Les !
mmévi- fait jusqu'ici les pèlerins de toutes les villes, RASTUIX
icaire de il leur en demanda la raison : de lettr
vicaire à — Ah, c'est que voyez-vous, il s'aurait pu y
être, est avoir des groléards ! Et nous autres Marseil- . .
er, nou- lais, s'il y avait quelque bagarre, c'est que f™?"
Ampuis. nous tapons dur! Et à quoi bon? -, -n
nommé Le Marseillais voyant en imagination des n^aU ,

nouveau bagarres s'il monte à Fourvières en procès- C0^M

ampt. — sion, c'est déjà très-beau, mais le à quoi bon LG î
ramé vi- est simplement sublime. Corneille lui-même Wfà J

lique) . a'a jamais rien trouvé de plus grandiose. -S| ,H? 1

(Absolument historique.)

elle sui-
Le bateau à vapeur construit à la Seyne, Les

i opérées pour la navigation du Rhône, a fait jeudi der- MONGOI
quée par nier, 28 mai, sa première sortie, en présence raient f
le siège d'une commission présidée par M. Dupuy de de Mon
îra jugée Lôme.
la divi- La Sentinelle de Toulon nous apprend que anr.f nr

. cet essai a donné les meilleurs résultats sous f.; p f„,
le rapport de la marche et des qualités nauti- "--il

! 2e con- ques de ce curieux navire, d'une construction :.,Ti
sion mi- exceptionnelle et d'une longueur démesurée. rt,
igements Ce navire a surtout une qualité précieuse pour „„„ ® T

un bateau de rivière, c'est celle de virer sur ALVU
au 10» ré- place avec une facilité incroyable. "

e
}A

m

trois ans Ce bateau ayant deux machines et deux hé- "JCUCil

1874, dé- lices indépendantes, oa a établi sur le pont,
ayant dé- près de la barre du gouvernail, deux soupapes

qui permettent de paralyser l'action propulsive *
'classe au <j<UDe hélice, pendant que l'autre fonctionne à *
î^ avril toule Pfessi<ra. Les leviers des soupapes, se

>aix conformant à la manœuvre du gouvernail,
produisent instantanément une puissante et
irrésistible action sur le mouvement rotatif du

ge d'où- navire, qui obéit à la barre avec une rapidité PRÉSII
ie femme extraordinaire,
il peut y —— .Le p

ans qu'il L'omission d'un membre de phrase par nos présent
v . * compositeurs a rendu complètement inintelli- à 25 an

leues ae gible une partie du deuxième alinéa de notre fication
e. ir pa- artjC|e d'hier intitulé : Réponse à M.Qaivogne. 2 à 3 a
t se taire L3 phrase, qui, du reste, a été rectifiée dans commu

r
roire que l'édition da matin, doit être rétablie ainsi : du£-

Câlroii* JE our
; M. Quivogne répète que les eaux potables souil- ment h

on rhan lees par des matières d'origine animale s'ont la 05 ans
Kr à cause de la récente épidémie de n'être typhoïde, rèssour

puoiique Nous répétons que personne ne nie le danger de in t,rodu
• la jeune boire des eaux contaminées, mais que rien ne mi[|e (
Les voi- prouve que l'épidémie récente vienne de là; que A 2t
la vérité, le.contraire même est prouvé, car les classes at- cœur c
leur fai- teintes à peu près exclusivement sont précisément trouble
nêler dés C8iles 1ui boivent l'eau de la Compagnie. <je gara
ment que ' majorii

f victl,me Voici la liste des objets trouvés sur la voie danVla
ie enau- publique, dans le courant du mois de mai der- dence c
,„„„arf- nier, et déposés au commissariat spécial de mande
.ouyenes Sïlreîé. certain

aïen'en- Pes porte-monnaies et de l'argent -.De la g|P«g
soie. —Une canne. — Deux boucles d'oreilles. — ' n
Un crochet, dit Romaine. — Des parapluies et • J-a B

u, coups ombrelles. - Deux couvertures. - Une alliance, mdl ®ne

la petite cuivre. — Deux tours de cou, dits Boas.— Un j.»
ianlé. Sa binocle, dit face. — Une broche, or. — Une mé- ' „rZ
e plus à daille d'Italie. — Des embrasses de rideaux. — „m f"J
voilà ce Une montre argent. — Divers morceaux d'étof- ITlïâ

fes. — Un châle, grenadine. — Des cravates non ff",
tfeu.di- confectionnées. ^ ̂

t retirée Les personnes, à qui appartiennent les ob- gauche
la sous- jets ci-dessus, sont invitées à se présenter «on né
:; car Je pour Jes réclamer, de 9 houres à 11 heures ferapa*
che pour du matin, au bureau des objets trouvés, au s Pectac

e femme palais de Justice, rue Saint-Jean. la —c^
t que la

 m
^

un petit ISÈRE. — Par arrêté de M. le maire de Gre- faire'm
sa mère, noble, il est interdit à tous logeurs, aubergis- missiôi
la forçait tes, hôteliers, cafetiers, cabaretiers et teneurs dissidei

de maisons garnies ou de tolérance, de rece- mitif ei
rêtéeeta voir ou de garder dans leurs établissements, une prt
rure, son après l'heure de la retraite, les militaires de iytt

r
a\

ichaocetô la garnison qui ne justifieraient pas d'une per- n>v re
4
v

! elle ne mission régulière d'absence. • L'ho
l'eJle en- * faite e

.... , i , . ,* * points :
pu mal- Un bien triste accident est venu, ces jours y en a
irtager à derniers, jeter la désolation dans une nom- de prev.
ités dont breuse et pauvre famille d'Al!emûnt, canton tions di
âges des du Bourg-d'Oisans. ; P.wc:
rien fait Le 2juin courant, vers les deux heures de mand0r

it les jus- l'après-midi, plusieurs ouvriers, parmi les- "%%'£'
quels se trouvait la nommé Araôdée Viviant, au; a !

êe à huit journalier, né et domicilié à Allcmont, étaient ^as pr|
allés travailler dans une carrière d'ardoise si- une m
tuée sur le territoire de celte commune et que de nou

icendiea fait actuellement exploiter la sieur Hippo- (Appla
ians une lyte Jirautin. M. c
mas,pro- A deux heures et demie, plusieurs blocs Porteut'
in-Pierre ayant déjà été extraits et enlevés hors de la sfnt-es

carrière, tous les ouvriers, à l'exception de QJI
re de la Viviant, étaient occupés à opérer la triage dû exai
ux vides de ces blocs, lorsque tout à coup ils aperçu- M. Dul
ilier.dont rent une énorme pierre qui se détachait du cinq ai
assez en- rocher, et menaçait d'écraser dans sa chute n'a pas
es pertes Viviant, qui était resté au fond de la car- assurer
ià 1,700 rière. Us lui crièrent immédiatement" de se Cou

n
mt:

sont as- garer, mais le malheureux n'eut pas le temps • ,
de profiter de cet avertissement, et il fut at- gement

mais tout teint par le bloc au moment où il essayait de L'hoi
fu 'J" . „ faut sai

irûlé Jes Les ouvriers de M. Jirautin accoururent mais il
mobilier, aussitôt au secours de leur camarade ; mais ils près pé
1 person- le trouvèrent gisant inanimé : il avait la tête ceux 1l
trnal.j écrasée et une jambe brisée. La mort avait été appJauJ

instantanée. " M; |
dans les Viviant n'était âgé que de 43 ans ; il laisse blutait
istribuer nne veuve et six enfants, dont quatre encore Ainsi 0
,it sur un en bas âge. mestiqi
ibrelle et Cette nombreuse famille n'a presque pas de ans.
é d'elle, ressources, et il serait difficile de peindre Ja M. B
>ée d'un douleur de cette mère et de ces six enfants était lié
olace sur Qui viennent de perdre ainsi leur unique sou- }?y'ons

tien. taire av

îes oro- vous cf
î qu'elle HÉRAULT. — On écrit de Béziers au Messa- Qui

ger du Midi: litaire'h
.sent Je- « Dimanche, vers onze heures du soir, le Mais le
ivouer à gendarme Claustre, en revenant de la gare où M. de (

il avait passé la journée en service, aperçut ne P ortl
^naissait des groupes d'individus qui faisaient un ta- |2"s so

malhon- page assourdissant. Il s'approcha pour ernpê- ^Vous

lée, ma- cher que la tranquillité publique ne fit plus chelE
longtemps troublée à cette heure indue; mais ces feu,

ju'on me il ne put y parvenir, malgré ses invitations de ceux
bientôt suivies de menaces de procès-verbal, l'indust

voleurs H dut même saisir au collet le nommé Leroux, nent da
prendre, l'un des perturbateurs , qui avait répondu ?e serai
que vous grossièrement â ses injonctions. a gauch
mplissez « Pendant que Leroux faisait une vive ré- ^-y j

sistauce, la foule s'ameuta contre le gendar- Quatre s
moment me ; mais Claustre fit bonne contenance. Sans comme"
ient mu- lâcher son prisonnier, il tira son sabre et acte qui

donna un coup de pointe à l'un des agrès- crimine
l'autre : seurs. personn

ie. Vou- « Cette diversion permit au brave militaire à gaucb
de traverser les groupes avec Leroux que la , Q^l
vue de la lame du sabre avait rendu plus rai- , i

ossible ! sonnable. qu«
a

pat
! Je suis « Cependant, la foule, revenue de sa pre- p , ndre]

mière impression, se mit bientôt à la poursuite Impaissi
3 basses du gendarme en le menaçant de lui jeter des Je ne

pierres. beaucou
lesurle " Sur les allées Paul-Rîquet, Claustre, suivi lontaire
le et ses de près, rencontra trois chasseurs qui lui pré- lution >

tèrent main-forte, et lorsque la brigade de °°5?"^
vait em- gendarmerie arriva sur les lieux, Leroux était „•„„', f.

incarcéré. » S10̂ ; J

ible. Qu il Recommandons encore et toujours à nos tion poi
s, vieux, lecteurs de faire usage de l'Amer Picots. siste à <
out, sur- Ce précieux dépuratif et fébrifuge est le vaisexf

meilleur préservatif contre les indispositions ill} e

ombre de que les grandes chaleurs, venues si subite- ™
e
Darti|

geàLyon ment, font toujours éprouver à la santé pu- aémissi
'ourvières blique. fait ja
idionales. , , , . ■ . . che.)
rt sympa- m J'arri
natre des SèECE® ^tt,
ifit en VOI- eiecieu
3 les voir ~ je/eaia

ommeont Les amis et connaissances de la famille n
r
|ceS

u
s
s
s

les villes, RASTUIX, qui, par oubli, n'auraient pas reçu ;.- Qnsi
de lettre de faire part du décès de de mer

.uraitpuy Sloasienr EAST11S, trouver
5 Marseil- . ., •■ .,, , . . 2 ans, <
c'est aue sont Pnes déconsidérer le présent avis comme seprop
?
 eîs H une invitation à vouloir bien assister à ses fu- tain ne
aiion fip« Dérailles qui auront lieu le dimanche 7 juin être à 1
t Broc?!- courai,t à 8 h - ̂  Précises. m V»
nfinihnn Le conv@i partira da domicile du défunt, , Je. 9

lS-même coui-s Bourbon, 49, pour se rendre, à l'église f™,
ui même de i'immaculée-Conception et, de là, au cime- [S|r|t

rique.) tièr-3 de la Guillotière. exjger
 t . identit

la Seyne, Les amis et connaissances des familles °suV
jeudi der- MONGOUR et GOUYON, qui, par erreur, n'au- ceux q
'i présence raient pas reçu de lettre de faire part du décès cord ai
Dupuy de de Monsieur suffrag

MOUWOCR-ANIViiT , ^mîi

fltat cn
U
i« sont Priés ^e considérer le présent avis comme norabl

â~ i,",?,; UHe invitation à assister à ses funérailles, qui silence
,Loi «,»f :in auront lieu dimanche, 7 du courant, à 6 heu- rondls

2S22S? res 3/4 précises du matin. . ^
e
rp

m

tZff^n ,: Le convoi partira du domicile du défunt,
 lau

E
r

®' (
S cours Boarbon, 56, pour se rendre à l'église ceux q
3 vuci oui de llmmaculée-Gonception, et, delà, au ci- engage
» ,*„„ UA metière de la Guillotière. tenant
t deux hé- sont pir le pont, —«^te>— — Qua
x soupapes si l'ho

S32SI ASSEMBLÉE Mlimkli SM
lupapes, se — - Re,P
ouvernail , séance du 4 juin 1 $ 74t. su .y 1

troteUfçS (Suite et fin.) 43^1

ne rapidité PRÉSIDENCE DE M. MARTEL, VICE-PRÉSIDENT. M.

Le projet de loi présenté par la commission ne péteni
diffère pas essentiellement du projet qui avait été £a ef

ase par nos présenté par M.. Dufaure. L'âge a été élevé de 21 depuis
it inintelli- a 25 ans, et M. Dufaure s'est rallié à.cette modi- taient
a de notre fication. La durée de la résidence a été élevée de condit
''Quivogne. 2 à 3 ans, sauf pour les électeurs nés dans la un prc
îtifiée dans commune. Eafin les cas d'indignité ont été éten- j'agiss
e ainsi: du£- ;»>,. .. . ,,. ., , ., , applai

Pour 1 élévation de l'âge, il n y avait pfcs seule- , N0]
ables^souil- ment la raison militaire. Le jeune homme de 21 à unive:
iale sont la 25 ans vit ordinairement dans la famille et des ) a ten
'a typhoïde, ressources de la famille. U a paru bon de ne pas j a res
3 danger de introduire la politique et la division dans la fa- convie
ue rien ne mme. (Bruit à gauche-) Tjn
de là; que A 2t ans, on vote, non pas avec la clarté du dit en
cjasses at- cœur, comme l'a dit M. Louis Blanc, mais avec le ne se

irecisement trouble des passions. Il est légitime d'exiger plus d'un t
ie - de garanties pour .la majorité politique que pour la Ceti

" majorité civile. révolu
Au point de vue du domicile, les électeurs nés tj on

Sur Ja voie dans la commune n'ont à justifier que d'une rési- j'invai
le mai der- dence de six mois; pour les autres, le projet de- Qui
Spécial de mande 'i ans de domicile; ce n'est qu'après un mais ,

certain temps que l'électeur a pu s'éclairer sur le ia jgc
. -p. ■ compte des conseillers qui l'entourent. Il y a là nistre
l'n 'Ile — une Sarant'e de moralité et de lumières. faute
ara I p Oa ne contestera pas en principe l'exclusion des levée
r «ir 6 indignes; la liste en pourra être discutée, mais en su
ïoL _ n ' norl 1@ PriûC'Pe - ' (Appl

r?' , n -L'Assemblée se prononcera en 2e lecture sur les g^
". .p'ie m^_ amendeaaents qui lui seront soumis; mais il im- L>0;rl

 ?,''L e porte que l'Assemblée passe à cette seconde déli- félicit
eaux a etor- jj^ation. Laes non II s'agit en ce moment de faire une loi éleetu- aux v,

raie et non pas une loi constitutionnelle. (Bruit à n (
in îles ob- gauche.) Il serait déplorable que, par une coali- voir s
i présenter ÛÔn négative , il fût décidé que l'Assemblée ne projet

1 1 heures ^era Pas de '°* électorale. Elle donnerait ainsi le A .
rouvé« au spectacle de l'impuissance et serait conduite par votan

-'■ la force des choses à- la dissolution. (Applaudisse- 2e lec
ments adroite.) ^

H. Dufaure» — Je n'ai pas l'intention de
ire de Gre- faire un long discours. Le rapporteur de la com-
, aubergis- mission a tenu à indiquer devant l'Assemblée les
et teDeurs dissidences qui- existent entre le projet de loi pri-

ié de rece- m' t '^ et les opinions de la commission. Il y avait
lissement<! une Prem^re dissidence. Je crois qu'il fallait s'oc-

• i; f • ,"' cuper d'abord des lois constitutionnelles; mais La;
j, cette question a été tranchée par l'Assemblée : je M.

: dune per- n'y reviens pas. me n'
L'honorable rapporteur a signalé avec une par- çlare

faite exactitude et une parfaite loyauté trois à une
points sur lesquels nous n'étions pas d'accord. Il pelle

, ces jours y en a deux autref : le premier porte sur le mode quenc
une nom- de preuve du domicile; le second, sur les condi- M.
Ht, canton tiens de l'éligibilité; le bul

Précisément à cause de ces dissidences, je de- l'urne
; heures dô mande à l'Assemblée de passer à la seconde lec- M.
Darmi lei iure. (Très bien! très bien!) M.
K P vWiant Je le lui demande pour l'honneur du cabinet s'étan

t if t ^u ' a Pr^seaté le projet de loi. Nous ne l'avons lectur
>nt, étaient pas présenté capricieusement. Nous avons obéi à Le]
ardoise Si- une prescription de l'Assemblée. Nous vous prions M.

une et que de nous permettre de le défendre devant vous, pour-
ur Hippo- (Applaudissements.) L'h

M. «amneitta. Il me semble que M. le rap- citatic
eurs blocs P°rteur ne vous a pas donné des raisons suffi- d'avai
hors de la santss pour justifier des restrictions si nouvelles tèrent
frpntinn AP et si ex°rl>itaates apportées au droit de vote. en ce

r la fi- O-P Quand on entreprend une œuvre pareille, on a 1870,.
r ie triage dû examiner tous les arguments pour et contre, pu cre
ils aperçu- M. Dufaure, avant de se rallier à l'âge de vingt- blique
êtachait du cinq ans, a dû défendre sa première opinion. On berté,
3 sa chute n'a pas pu se contenter de dire que c'était pour cette :
de la car- assurer le repos des familles. Je comprends que pouvo
ient de se lou met.te en avant la fougue de la jeunesse, et 81.
1S le temps ^' -^at^' e Peut av0 'r quelques vues particulières M.
il fnt'Jt sur ies Pochés de jeunesse. (Rires et applaudis- quelqi
" '

u
'..r sements à gauche.) blique

essayait ae L'honorable M. Batbie me fait observer qu'il M.
faut savoir mettre à profit l'expérience acquise ; SI.

Moururent mais il ne faut pas que la contrition de vos pro- étrang
e ; mais ils près péchés vous pousse à faire faire pénitence à batior
'ait la tête ceux qui ne veulent pas se convertir. (Nouveaux laFra
rt avait été aPP,audissements.) comm

M. Batbie remarquant lui-même que cet argu- postal
, . ri lajoap metlt de l'anarchie domestique avait peu de force, Ge :
'.',.;, ajoutait qu'il y avait là un besoin de moralité. M.

110 encore Ainsi on apprendra à ce pays que l'anarchie do- comm
mestique est installée en France depuis vingt-six relatif

que pas de ans. chiffre
peindre Ja M. Batbie vous a dit encore que la commission marin
iix enfants ^ tait ''ée par une décision de cette Assemblée. &1H
lique SOU- v °y°ns la valeur de cet argument. La loi mili- au no:

taire avait fort sagement établi cette restriction projeti
pour le militaire sous les drapeaux. J'ai voté avec pléme

an Me*™ vouc s .cf!«e dispositon tutélaire. M. <
au Mebba- qui, il faut empêcher au foyer de la famille mi- ritn, d

li taire les divisions politiques. (Applaudissements.) demi-
UU SOir, le Mais le rapporteur de la loi militaire, le regretté tions
la gare Oli M. de Chasseloup-Laubat ne disait-il pas : « Nous Le f
:e, aperçut ne portons pas la main sur le droit, nous en lais- get de
int un ta- Eons sommeiller seulement l'exercice. » • L'or
Our eruDê- HVous avez àoac Pr> s avec lui l'engagemsnt de tion s
p M r.l,i« r^pecter le droit. (Très bien ! très bien! à gau- tien-i

dnp- maie che --) Eh blen,i resPectez - le d™s la personne de relativ
luue rnais ces jeunes soldats, respectez-le dans la personne à Lyo
invitations de ceux que l'intérêt des professions libérales- de Marse
3ôs-verbal. l'industrie, du commerce, de l'agriculture, retien- m
lé Leroux, nent dans leurs foyers. Ne pas maintenir ce droit, mis à
t répondu ce serait un acta d'immoralité. (Applaudissements dispos

a gauche. — Bruit.) i a j!^,

3 vive ré- 1[ y a' d'ail,eurs, un argument qu'on a oublié : port s'
e £¥>nd»r celul d" ,dr0lts ac1uis - Q"0' ! vous exclueriez La c
rnr-P Sans Suatre Sen.érati0Ils a'UB droit qu'elles ont exercé I sumer

caA 7 Gommettnez-vous, dans une loi politique, un Un
■ saûre et acte que, législateurs ©u juges, vous traiteriez de deman
tes agrès- criminel ! Vous demanderiez à cette loi de statut second

personnel un effet rétroactif! (Applaudissements Lyon,
i militaire a gauche.) Nante£
suxqueîa , 8£nt*?t lui-même la faiblesse de ses arguments, Dam
a Dlus rai- "• BatDie a eu recours à une invitation politique que trer "' qu'a répétée M. Dufaure, il vous a dit ! Montp.
lf> «a BW " ,PasseH a nm seconde lecture du projet, ré- Au ]
t. M pie- p: )ndre négativement, ce serait témoigner de votre des fac
poursuite impuissance et marcher à la dissolution. » ments

l jeter des Je ne crois pas que cette menace vous touche leurs fi
beaucoup. Votre impuissance, elle est plus vo» Le ]

Sire, suivi lontaire qu'originelle. (Rires.) Quant à la disso- des inc
li lui pré- l ution > qui . vous le savez, est réclamée par science
irigade de nou9 --- Cèpe
roux £lait Bï * de ^a^ardie. — Donnez votre démis- mature

cidH gion | et j e V0U3 suivrai _ (
0n rit

-j
 tion de

M. «asalïeîta... Malgré ce que cette invita- vive et
1

S à nos tion pourrait avoir d'engageant pour moi, je ré- T élèves. L<
Icon. siste à cette avance. (On rit.) Ce serait d'un, mau- ment est
0 oejt le vais exemple. cune d'ell
irnsitifiiî* I! n'esujamais bon de donner sa démission de Ce sen

hii membre d'une Assemblée à quelque parti qu'on faudrait t
SUDlte- appartisnne. Si, dans cette Assemblée, tous les toutes ces

inté pu- démissionnaires étaient présents, nous aurions dangereu
fait la .République! (Applaudissements à gau- après séi

. che.) , création 1
J'arrive aux Conditions de domicile et je cens- l'autre à

tate la concession du domicile de 6 mois pour les Mais le
électeurs nés et résidant dans la commune. Mais Berdeaus
je remarque qu'en nous Ja fait payer à un taux professeu

f .ri très-usuraire, puisqu'on porte à 3 ans le domicile La con
1 lamilie nécessaire pour les autres électeurs. vis qu'ils
pas reçu Qn s9 demande quehes garanties d'honorabilité, ture dont
le de moralité, offre un domicile de 3 ans, qui ne se dignes.

trouvent pas au même degré dans un domicile de i.,es au
2 ans, d'un an ou de six mois. La vérité est qu'on doivent-e

S comme se propose tout simplement de retrancher un cer- de nous
à ses fu- tain nombre d'électeurs que l'on redoute, peut- préparai
ie 7 juin être à tort, car, en définitive, on ne sait pas sur Seraient

qui l'on frappe. n'auraiei
défunt ^e comprends que l'on exige 2 ans, 3 ans de ser dans

\ ]»Ag.|jap domicile pour l'électorat communal. Il y a des in- Mais 1:
d église t£rêts communs a défendre ; il faut connaître ces le niveai
au Cime- intérêts. Mais en matière politique, vous ne devez diants ni

exiger de l'électeur que la constatation de son qu'a obti
identité et de sa moralité et pour cela six mois de Nous
domicile suffisent. nous no

familles gur je troisième point, relatif à l'exclusion de transfert
ur, n'au- ceux qui ont été flétris par la justice, je suis d'ac- La Bi
du décès cord avec la commission. Oui, f'intérét même du cins ; il

suffrage universel exige la radiation des indignes! médecin
(Très-bien! très-bien!) tout.

Mais il y a deux autres points sur lesquels l'ho- Notre
is comme norable rapporteur a gardé intentionnellement le l'instruc
lilles qui silence. Il n'a pas parlé, en effet, du scrutin d'ar- tre de P:
à 6 heu- rondissement, sans doute pour ne point diminuer père que

1 une majorité qui, avant l'intervention de M. Du- Vous
, .» . faure, était assez incertaine. - étudiant

U aetunt, gn ejjet> de tous les côtés de cette Assemblée père aus
à I église ceux qui veulent des élections vraiment politiques, vers l'ét
là, au ci- engageant plutôt les idées que les personnes, se suivent

tenant en dehors des idées de clocher, ceux-là professii
sont partisans du scrutin de liste. médecir

-—-———— Quant aux restrictions apportées à l'inéligibilité, salutain
si l'honorable rapporteur n'a point donné de rai- Enfin

l P sons pour les justifier, c'est que probablement il créé dar
IX n'en a point trouvé de bonnes. élevé et

. Reprochant aux précédents orateurs leur thèse seurs ui
j sur l'incompétence de l'Assemblée à toucher au porté ui

suffrage universel, l'honorable M. Batbie vous a si fune
dit : Mais la question est jugée ; déjà vous avez bien I ti
touché à la loi électorale. Vous

1ÉSIDENT. M. Batbie, je crois, a confondu votre compé- favorisé
. . tence sur les modes du suffrage avec votre com- tuelle p>

mission ne pétence sur son intégrité. (Très-bien ! très-bien !) n'a rie
fj a^a' 1 eté En effet, toutes les modifications que vous, avez, ments).
;levé de 21 depuis Bordeaux, apportées à la loi électorale por- as. 1
e' te r9odJ~ taient sur le mode de votation et non point sur la portant
élevée de condition électorale des citoyens. Ge n'est pas à ment d<

s dans la un professeur de droit que j'ai besoin de dire qu'il M. I
ete éten- s'agissait de,, mode et non de mhstantm. (Rires et d'augrai

applaudissements.) mieux
P'as seu' e7 Non ! vous n'avez pas encore touché au suffrage existant
me de 2i a universel, et, quand vous aurez mesuré le péril de terait 1
îlle et des j a tentative et son inanité, vous reculerez devant l'Ouest,
de ne pas j a responsabilité de l'œuvre à laquelle on vous A l'ir

lans la fa- convie. (Applaudissements à gauche.) être di;
1 j Un dernier mot. L'honorable M. Batbie nous a être cor

clarté du dit encore : Neus avons connu une dictaftire qui
aïs avec le ne se gênait point avec le suffrage universel et qui, _^__„
exiger plus d'un trait de plume, a rétabli la loi de 1849. SSSWI
ue pour la Cela est vrai : oui, il y a eu un gouvernement TT

révolutionnaire qui n'avait pas appelé la révolu- u,-r
jeteurs nés tj 0H) majs „uj i'aYait recueillie pour faire face à % ,. .
Tuneresi- i'invasion. |A
projet de- Qui, ce gouvernement a relevé la loi de 1849; 11"'

i_après un mais que faisait-il, si ce n'était de rentrer dans
urer sur le ia législation qui s'était abîmée dans la nuit si-
;. il y a la nistre du 2 décembre ! Ah! oui, il a commis une
•-. . , faute, ce gouvernement : c'est de n'avoir pas ré-
clusion des levé en même temps la Constitution de 1848, en (Corn
;utee, mais @n supprimant un titre, celui de la'présidence.

(Applaudissements bruyants et répétés à gau-
,ure sur les cfle> NôUi

™ls. i1,1?" L'orateur, revenu à son banc, reçoit de vives centre
:onae cieli- félicitations ) ,,0

, . .. La clôture de la discussion est demandée, mise P^r , .
loi e!eeto: aux YOjx e t prononcée. lais hl(
i. (Bruit a if es(; proQédé au scrutin sur la question de sa- membl
ine coali- voj r g j l'Assemblée passera à une 2e lecture du eronof
semblée ne yrojet de loi électoral. Sii
it ainsi le A ]a uj 8j 0rité de 393 voix contre 3 18, sur 711 ma™e
nciuite par votants, l'Assemblée décide qu'il sera passé à une U a e
iplaudisse- 2» lecture. clair qi

... La séance est levée à six heures un quart. avec u:

le la com- : recevo
emblée les «A™_ ^ -. <* % * **,».* f sujet à
Aa lni „„: Séance Am & Jaâit SSa^t J .
de 101 pn- ayant -
. il y avait PRÉSIDENCE DE M. BUFFET. nrno-rs
fallait s'oc- t pru0 ' d

lies; mais La séance est ouverte à deux heures et. demie. Ounég
emblée ; je SI. ïioustaïot, porté au Journal officiel com- pas alli

me n'ayant pas pris part au scrutin d'hier, dé- opposé
c une par- çlare avoir voté pour que l'Assemblée ne passe pas ^ .,,
auté trois à une 2e lecture du projet de loi électorale, et ap- ° U PP°-
l'accord. Il pelle l'attention de M. le président sur la fré- I re Su

îr le mode quence de ces erreurs. lise
les condi- M. le président dit que, vérification faite, nie ju

le bulletin de M. Loustalotne s'est pas trouvé dans „ ,
ces, je de- l'urne. * IICUI, ,
cisnde lec- M. liOtistalôt. — Alors c'est qu'il s'est perdu. tlOD, d

M. Vcjite, porté dans le mêia.3 scrutin comme pûtes (,
lu cabinet s'étant abstenu, déclare avoir voté pour une 2e l'alliah
ne l'avons lecture du projet de loi. qpmhlp
ons obéi à Le procès-verbal est adopté. semoie
reus prions Bf. le marquis de Castellaae a la parole person
van t vous, pour un fait personnel. s'était

L'honorable membre maintient l'exactitude des droite 1
M. le rap- citations de Proudhon qu'il a faites- dans la séance .»
ions suffi- d'avant-hier, sauf deux ou trois mots qui n'ai- I"0"t d

i nouvelles tèrent en rien le sens. (Bruit à gauche.) Il ajoute, Poui
i vote. en ce qui concerne sa circulaire électorale de qu'il C
eille, on a 1870,, dont il a été parlé par M. Berlet, que s'il a <]e |a

■ et contre, pu croire, à la fin de septembre 1870, que la Repu- „nrw.âe,
de vingt- blique serait en mesure d'assurer l'ordre et la li- conu5SI

sinion. On berté, M. G-ambetta. s'est chargé de lui enlever Le I
'était pour cette illusion en supprimant et les électeurs et les conser
prends que pouvoirs électifs. (Bruit à gauche.) même
sun'esse, et M. Iiangioîs maintien ce qu'il a dit hier. ma intf>
irticulières Sf. Berlet ajoute que M. de Castellane, il y a mdluie
applaudis- quelque temps, portait encore un toast à la Repu- modéra

blique française. conslit
erver qu'il M. le président déclare l'incident clos. sonnel
s acquise; Bf. le due »eca»e», ministre des affaires f j mi AH
evos pro- étrangères, dépose un projet de loi portant appro- "I"*511 '
lénitence à bation d'une convention postaleadditionnelle entre Le M
[Nouveaux la France et l'Italie. 11 en demande le renvoi à la droite l

commission chargée d'examiner la convention le sept<
s cet argu- postale avec les Etats-Unis. litnfinr
u de force, Ge renvoi est ordonné. • munoi

moralité. Bi. Lambert Sainte-Croix, au nom de la sô c'iat

archie do- commission du budget de 1874, dépose le rapport Stathou
s vingt-six relatif au projet de loi tendant à modifier les volutio

chiffres du budget de la caisse des invalides de la mnrïprp
jmmission marine. HIUUCIC
assemblée. UH. Cùesnelongr, Ancel et Bousseau, ra'* Pu

1 loi mili- au nom de la commission du budget, déposent des nier S0
restriction projets de loi portant ouverture de crédits sup- rances.
voté avec plémentaires. Ainsi

iM. Caillaux. ministre des finances par inté-
àmill'e mi- ri m, dépose un projet de loi tendant à établir un tout se
ssements.) demi-decime additionnel sur diverses contribu- y a que
le regretté tions indirectes. nat-imr
is : « Nous Le projet est renvoyé à la commission' du bud- • à
us en lais- get de 1875. . .
' • L'ordre du jour appelle la première délibéra- quivale
gemsnt de tion sur les propositions de MM. Le Royer, Ga- aujourd
a! à gau- tien-Arnoult, Vente, Lalliê, Fourcand et Amat, face dei
Tsonne de relatives à la création de facultés de médecin _:.}* fa;,
1 personne à Lyon, Toulouse, Lille, Nantes, Bordeaux et

 u

béraWde Marseille. gouven
re, retien- m. Bert. rapporteur. — Le projet de loi sou- plus su
r ce droit, mis à vos délibérations est très-simple dans son Dufaure
hssements dispositif; mais les raisons qui en ont déterminé „ ue gg (

la rédaction et qui sont développées dans le rap- 4 . .
a oublié : port sont nombreuses, complexes et arides. s aire et
exclueriez La commission m'a donc chargé de vous les ré- fait sage
it exercé I sumer en quelques paroles. Le ce
tique,, un Un grand nombre de nos collègues vous ont denCP il
[itériez de demandé de transformer en facultés les écoles - ,.,

 J
' ,

de statut secondaires de médecine qui existent à Lille, à °iu " n

issements Lyon, à Marseille, à. Toulouse, à Bordeaux et à Gspéran
Nantes. et cette

rgumentj, Dans l'état actuel des ehoses,nous ne possédons ment U
politique que trois facultés de médecine, celles' deParis, de _, „„,

Montpellier et de Nancy. tnambri
Drojet, ré- Au point de vue géographique,cette distribution dit rien
ir de votre des facultés oblige les étudiants à des déplace- voirs ni
. » ments coûteux et à un éloigeement prolongé de ang expj
is touche leurs familles. . ,"
plus vo» Le petit nombre des facultés offre, en outre, Or, 10

i la disso- des inconvénients graves, au point de vue de la la SOiuti
imée par science.. de nom

Cependant, la loi a considéré qu'il serait pré- (j rojt ej
■e démis- mature d'accéder à toutes les demandes de créa-

tion de facultés nouvelles. Pour qu'une faculté pourrait
,te invita- vive et prospère, il faut qu'elle ait au moins 600 reconnu

je ré- T élèves. Les six facultés nouvelles dont rétâtT***
n. mau- ment est réclamé ne les auraient pas toutesT n e

cune d'elles aurait besoin de iO professeur*' *
iion de Ce serait donc 120 professeurs autorisi
i qu'on faudrait trouver. Est-ce possible ? Non. rjyiiW
ous les toutes ces facultés se feraieat une conçu >
aurions dangereuse, celle de l'indulgence. La comm^eilCe

à gau- après sérieux examen, ne propose donc n
S8

'°tt >
création de deux facultés nouvelles, l'une Jr ''

e cens- l'autre à Bordeaux. LW\
sour les Mais les professeurs des écoles de Lvon
e. Mais Berdeaux doivent-ils devenir dès à t>résf> M'
un taux professeurs des deux facultés à créer' bent le(
omicile La commission ne l'a pas pensé. Elle a étiS«r>

vis qu'ils devaient recevoir une nouvelle inv
rabilité, ture dont il n'est pas douteux que la olunirt „ • "'
ni ne se dignes. * ^""soie^

ticile de i.es autres demandes de création de fac,,i ( ,
it qu'on doivent-elles être écartées ? Non. Quelques.
un cer- de nous ont pensé à transformer toutes les ée?
e, peut- préparatoires en écoles de pleis exercice qui »
pas sur Seraient leurs élèves quatre ans ; de sorte ou'-i'

n'auraient plus qu'un an ou dix-huit mois à na
1 ans de ser dans la faculté pour prendre leurs diplômes
1 des in- Mais la majorité de la commission a pensé n
litre ces le niveau des études en souffrirait et que les et
ie devez diants négligeraient la science pure, ne s'attacha

de son qu'a obtenir le diplôme. , ai"
mois de Nous sommes arrivés à un moyen terme,

nous . nous étions entendus pour accorder ceti
ision de transformation aux écoles de Lille et de Nanti
lis d'ac- La Bretagne et le Nord manquent de méd
lême du cins ; il vaut mieux pour ces régions avoir i>
idignes! médecins incomplets que de n'en avoir pas d

tout. "
:els l'ho- Notre projet, accepté par le conseil supérieur à
sment le l'instruction publique, était accepté car le mini»
tin d'ar- tre de l'instruction publique, M. de Pourtou-i 1»'
liminuer père que vous l'adopterez. ' J

M. Du- Vous verrez alors augmenter le nombre <u
étudiants, et le niveau des études se relever. Jv

ïsemblée père aussi qu'au lieu de se porter exclusivement
)litiques, vers l'étude du droit, les jeunes hommes qui p0ur,
mnes, se suivent leur instruction sans vouloir exercer uni'

ceux-là profession spéciale, se tourneront aussi vers |i
médecine et se feront ainsi une éducation virile et

igibilité, salutaire.
ê de rai- Enfin, je suis persuadé que, lorsque vous aurei
lement il créé dans ces deux villes un corps scientifique.

élevé et que vous aurez retenu autour des proies.
sur thèse seurs une population avide de science, vous aurej
ucher au porté un premier coup à cette absorption de Paris
3 vous a si funeste à la France et à Paris même. (Très-i
-ous avez bien ! très-bien !)

Vous aurez multiplié le nombre des savants et
compé- favorisé le principe de décentralisation întellec-

tre com- tuelle pour laquelle, j'ai le regret de le dire, oa
;s-bien!) n'a rien fait depuis trois ans. (Applaudisse-
JUS. avez, ments) -- • -
iralepor- M. IJéon Bonert dépose une proposition
nt sur la portant levée, de l'état de siège dans le départe-
'estpasà ment des Ardennes.- - .-t,
dire qu'il M. Boui*son repousse le projet. Au lieu
(Rires et d'augmenter le nombre des facultés, il vaufati

mieux se borner à améliorer les trois facultés
1 suffrage existantes. Cependant l'honorable membre secep. I
e péril de terait la création d'une faculté nouvelle dans
ÎZ devant l'Ouest,
on vous A l'inverse de l'enseignement primaire qui doit j

être disséminé, l'enseignement supérieur doit
ie nous a être concentré.
a&re qui (La séance continue.)
:el et qui, ^ '

ornement : ' ~ ; ————— -—-"*
a révolu- u,-r «-> « _..-. 8
ire face à % ,..,. 1 i « ^ ^1»,, 8/1^.4»»»

de 1849; llUIlT L/IlCt3 Ull ifldilll
trer dans
a nuit si- —

?mis une PARTSir pas re- * ^a.xiA.o

1848, en (Correspondance spéciale du Journal de Lyon.-} .
és.idence - 5 juin.

a gau- J

Nous connaissons enfin le programme du !
de vives centre droit. Vous savez déjà qu'il a été voté

ée mise Par 5 ^ vo'x C0Btre 10 : or> comme je Je rappe-
' lais hier, le centre droit se compose de 160

on de sa- membres, en sorte que le tiers à peine de ce
acture du groupe parlementaire approuve ies termes du I

I sur 711 manifeste-
ssé aune Qu'en pensent les deux autres tiers ?U est

clair que la réunion d'hier a dû être préparée
art. avec un soin particulier : chaque député a dû

recevoir un avis pressant, avec indication du
sujet à traiter, d'ailleurs la séance de la veille
ayant déjà été consacrée à la discussion da
programme, tous les membres retardataire*

.demie. ou négligents étaient prévenus et s'ils ne sont
ciel com- pas allés à l'hôtel Vatel , c'est qu'ils étaient
'hier, dé- opposés en principe à toute idée du programme
fe

aS
et ap- supposant des velléités d'entente avec le cea-

iur la fré- ^e gauche.
Il semble donc tout d'abord que le fait pê-

;ion faite, me (j u programme, à plus forte raison sa te-
juve dans neurj ^ p| us forte raison encore sa publica-

îst perdu, tion, doivent écarter de leurs collègues les dé- I
n comme pûtes qui désirent par-dessus tout conserver
ur une 2e l'alliance de Ja droite. La droite elle-même ne

semble pas devoir admettre le 'septennat-im-
, la parole personnel qu'elle avait déjà repoussé quand il

s'était agi de former un cabinet allant de la
itude des droite modérée au centre gauche, de M. de Cu-
SiftT mont à M. Waddington.
Rajoute" Pourtant le duc de Broglie a déclaré hier
torale dé qu'il croyait pouvoir compter sur l'adhésion
que s'il a <je |a réunion Colbert. Et, en effet, qug de
'on^r concessions aux légitimistes!
i enlever Le titre de président de la République est
urs et les conservé, mais le mot de république n'est

même pas prononcé, et la trêve des partis est
%. maintenue pendant sept ans; mais la droite
laîtépu- modérée a déjà formulé son ultimatum : im

constitutionnelles organisant le septennat-per-
!los - . sonnel et, s'il est possible, suppression de l'é-
j affaires^ tig UÔ£te républicaine,
"iteentrë Le Monde le disait encore hier soir : |Lj*
nvoi à la droite modérée n'a jamais songé à organiser
nvention je septenat-impersonnei, à édifier une cons-

titution provisoire, qui, en temps opportun»
om de la sô changerait en une république ou en un
3 rapport stathoudérat, chrysalide d'une monarchie ré-
iifier Jes volutionnaire.AucuH des membres d3 la droite
des de la modéréa n'a accepté ces propositions et n'au-

sseau, rait Pu 'e ̂ re saBS détruire son œuvre, re-
Dsentdes nier son principe et renoncer à ses espé-
its sup- rances. »
>ar inté- Ainsi, pas d'illusions : le centre droit est
iblir uâ tout seul, et il n'est môme pas au complet. B
ontribu- y a quelque temps, après le 16 mai, le septen-

nat-impersonnel eût pu paraître une concis»
du bud- gjoa trieuse, il aurait ' pu passer commô Pé*
lélibêra- quivaJent de la République septennale. Mais
yer, Ga- aujourd'hui, après l'élection de la Nièvre, en j
t Amat, face des progrès évidents que la soif du défi-
îédecm Qitif fait faire au bonapartisme, une forme de
eaux e g0lIverJQement sans, caractère déterminé n'est
loi sou- plus suffisante. Le premier article de la loi

fans son Dufaure : « Le gouvernement de la Républi-
îtermine g ue ge compose, etc., - est absolument néces-
[ s

e rap
" saire et c'est par ià que 1 ̂ centre droit aurail

s les ré- fait sagement de commencer.
Le centre droit accepte bien la vice-prési-

ous ont (jence,il semble du moins qu'il l'accepte.quoi-
S
jliïe,

e
& (lu 'il n 'en Parie Pas; mais on sait "que son

.ux et à espérance, c'est d'y porter le duc d'Aumale,
et cette perspective ne rassure que môdiocre-

^ssédons ment je cea t re gauche. Quant à la seconde
ans

'
 8

 Chambre, le centre droit n'en dit rien; il ne

rihution dit rien non plus de la transmission des pou-
léplace- voirs ni de ce que l'on fera une fois les sept
mgé de ang eXpirés.

1 outre, Or, tous C33 points sont de nature, suivant
ne de là la solution qui leur sera donnée, à provoque1"

de nouveaux antagonismes entre le centre
e'eréa- droit et 3e centre gauche. Le centre gauche
"faculté pourrait accepter la République septennale
ins 600 reconnue et organisée, â la condition qu'âne
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constituante, formellement investie de ce maa- rm
dat, fût ensuite chargée de proclamer la forme rm
légitime du gouvernement ; mais remettre le
sort du pays à un congrès de deux Chambres, cel
dont l'une serait formée dans une pensée de de;
défiance et d'hostilité contre le suffrage uni- chi
versel, c'est ce que le centre gauche ne pour- Ro
ra jamais admettre. ter

Le programme du centre droit était déjà cor
connu dans la soirée d'hier : le Soleil affirme dis
qu'il a produit la plus profonde impression l'at
dans tous les groupes parlementaires, aussi il e
bien que sur le maréchal de Mac-Mahon-.- L'ad- mit
hésion implicite du Journal de Paris prouve teu
que les princes d'Orléans sont favorables à I
cette politique. Quant au maréchal, c'est une éch
autre affaire : on m'assure qu'il est très alta- Vai
ché à l'idée du septennat-personnel, il ne veut exe
pas, à côté de lui, un vice-président, i! se con- peu
sidère toujours comme l'homme de la majo- trai
rite du 24 mai, et comme le seul homme de I
cette majorité. dev

Ce sentiment du maréchal s'était déjà mani- ass«
festé pendant la crise ministérielle, et il est les
tellement prononcé que le maréchal, sur le* sen
vu du manifeste du centre droit, aurait déjà sav<
parlé de démission. à ui

Quant au centre gauche, la première im- fair<
pression a été celle d'une très grande décep- une
tion : on attendait plus de virilité de la part M. ]
du centre droit; on trouvait que ce programme, régi
qui devait être le premier appel au centre (en
gauche, semblait plutôt écrit pour retenir la par
droite prête à s'envoler. L

On déplorait surtout l'absence de bonne vo- tion
îonté, de bonne grâce qui caractérise ce do- qui
cument. Un accord avec le centre gauche a bres
toujours été difficile, par Ja raison qu'une par- Qi
tie du centre gauche est acquise à l'idée de la la 1.
dissolution et que le centre gauche tout entier libéi
s'est formellement prononcé contre la politi- vée
que et les hommes de combat, politique à la- des i
quelle le centre droit a eu Je tort de s'associer, gauc
hommes qu'il a trop souvent applaudis et même port
fournis. , ajou

Le centre droit, restant ce qu'il est et con- bres
servant jusqu'à ses chefs les plus compromis, sont
comme te duc de Broglie, il faudrait être par la lo
trop naïf pour s'imaginer que le centre gau- donc
che va lui ouvrir les bras sans autre examen.

Du reste, nous saurons bientôt à quoi nous
en tenir sur la véritable pensée du centre
gauche : il s'est réuni aujourd'hui même pour AS|

répondre au manifeste du centre droit. M
On a été généralement d'avis que, tout en fait

se montrant très-modéré, très-conciliant, il aux
fallait affirmer plus que jamais la nécessité de autr
la reconnaissance de la République pour ras- prés
surer le pays et décourager la propagande bo- M
napartiste. de j

Une commission de trois membres a été entr
nommée pour préparer un manifeste dans ce j_'
sens ; elle se compose de MM. Casimir Périer, clélil
Léon Say et Robert de Massy, qui représentent MM.
assez exactement la gauche, le centre gauche rela
.t la gauche du centre gauche. méd
.M. Léon Say représente en outre plus parti- M

culièrement les députés qui acceptent la di- nécc-
rection de M. Thiers. de f;

Je ne sais ce qui va sortir de tout cela ; M
mais le centre droit me semble en pleine dé- L'
composition : la partie la plus avancée de ce deuî
groupe vient de se manifester par le prograrn- tion
me que vous savez ; l'autre ira vers la droite, à Bc
elle y est fBême déjà arrivée, puisqu'elle n'a Di
pas assisté à la séance d'hier. Le maréchal ranc
était et est encore avec la droite et le centre M
droit non partisan de Ja conjonction des cen- nom
très. /

Le centre gauche ne peut pas s'arranger
des propositions à la fois anodines et périlleu- ^^
ses delà réunion présidée par M. d'Audiffret, ï^
en sorte que les 53 me paraissent condamnés "Tf"*
à un isolement absolu, à moins qu'ils ne se
retournent, eux aussi, vers la droite, ce qui
serait fort piteux.

Très bonne séance hier : M. Louis Blanc et
il. uambetta ont eu un succès universelle- Bc

a- ment constaté par les journaux même les plus l
ie malveillants. 48,
le La gauche a particulièrement brillé dans (
s, cette discussion où la droite n'a fourni que r

e]
le des conférenciers sans mouvement et sans i
i- chaleur. II y a bien l'insuccès de M. Ledru- mf
r- Rollin ; mais le député de Vaucluse a été in- l£

terrompu jusqu'à cent trente-deux fois et,
jà comme il se proposait justement de faire un
ie discours très-prudent, très-sage, très-modéré, I
n l'attitude de la droite l'a jeté hors de sa voie : du
si il eût pu se tirer d'affaire par la violence, il a de
I- mieux aimé répondre par des anecdotes-^©**: -ùm
e teuses. "" I
à En somme, il n'y a pas lieu de regretter cet tre
e échec tout personnel ; puis les électeurs de dar
- Vaucluse s'apercevront peut-être, par cet apj
it exemple, que les tribuns de 1849 ne sont nos
- peut-être pas les orateurs les plus propres à de]
- traiter nos affaires de 1874.
e Le scrutin sur la question de savoir sion j_

devait passer aune seconde délibération est cr[r
- assez curieux, non par ses résultats, mais par \[0I
t les indices qu'il nous procure sur le sort ré-
s" serve à la loi électorale de M. Batbie. Vous
à savez que M. Dufaure a voté pour qu'on passât ^

à une seconde délibération. U ne pouvait pas ou^
- faire autrement, puisqu'il a lui-même présenté f^
- une loi électorale moins mauvaise que celle dé a *~
t M. Batbie, mais enfin différente des lois qui ma'
, régissent le suffrage universel depuis 1848
; (en exceptant Ja loi du 31 mai 1850 démolie E
t par le 2 décembre). avo:

Le refus de passer à une seconde délibéra- dan
• tion avait d'ailleurs quelque chose de radical hon
• qui répugnait à un certain nombre de mem- ragi
t bres du centre gauche (27 en tout).

Quoi qu'il en soit, on peut admettre que si
. la l«i Batbie n'est pas modifiée dans un sens . L
• libéral, et à plus forte raison si elle est aggra- aete

vée dans un sens réactionnaire (représentation s <* E

• des intérêts, etc.), les 27 membres du centre d'Al
gauche eu question voteront contre, ce qui Vroc

i porterait les 301 de la minorité d'hier à 328; on, i
ajoutez-y les 4 bonapartistes et les 20 mem- nop.
bres de la gauche et du centre gauche qui se
sont abstenus, vous arrivez à 352 voix contre H
la loi et à 35.1 voix pour. Le sort de la loi n'est s'esl
donc rien moins qu'assuré. Sair

j ^ flèvi

dien
Versailles, 5 juin, 6 h. 30, soir. L<

ASSEMBLÉS NATIONALE. — Résumé de la séance. rîcai

M. de Gastellane a la parole pour un tion:
fait personnel au sujet de la circulaire
aux électeurs en 1871. M. Gambetta et
autres députés demandent la parole..Le
président déclare l'incident clos. Le

M. Decazes dépose Un projet de loi fet .d

de supplément dé convention postale &M
entre la France et les Etats-Unis. ^y

L'ordre du jour appelle la première gMé~
délibération sur les propositions de <}ela
MM. Le Royer, Gatien Aruoult, etc.,
relatives à la création de Facultés de j|*
médecine en province. Poru

M. Paul Bert, rapporteur, explique la licie.
nécessité d'avoir un plus grand nombre est al
de facultés.

M. Bouisson parle contre le projet. Le
L'Assemblée a décidé de passer à une (j res i

deuxième délibération sur la proposi- demi
tion de créer des Facultés de médecine tés.
à Bordeaux et à Lyon. La-

Discussion de la proposition Chau- Qtté
rand, relative au repos du dimanche. Peset

M. Rolland, combat la proposition au rta£
nom de la liberté de conscience.

(Voir ci-contre le compte rendu analytique.) T >

* ■»■«_ vrir 1<
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 SOUS I

MATIN. —■ 7 HEURES.
 D1 m£

Dei
Paris, 5 juin, 11 b. 10, s. J'jnte

Bourse ferme : peu d'affaires. de sy

is Boulevard: Emprunt, 94.74; Turc, [ar
48.65 ; Français sans affaires.

18
 On assure la signature du contrat de eB[e l'emprunt Turc pour demain.

ls Le conseil de guerre a condamné à
l" mort, par contumace, Melville-Blon-
[* court pour participation à la Commune, g-
t, co.
Q Paris, 6 juin, 5 h. 10, m. tei

S, Le conseil d'Etat a rejeté le pourvoi D*<
: du journal la France républicaine, &K

a de Lyon, contre l'arrêté du commafi-
« :dast deiétat-de siége-le-supprimank - i

* Le Soleil dit que la droite et le cen- soi
t tre droit soutiendraient la candidature,
e dans Seine-et-Oise, de M. Chambon, ]
t appartenant au centre gauche, en op- W
t position à la candidature de M. le due
ï de Padoue.

Calcutta, 5 juin.
1 Le gouvernement a ouvert une sous-
f cription au nouvel emprunt de 2 mil-
[ lions 1/2 de livres sterlings à 4 0/0.
* Oran, 5 juin.

' Une frégate et un aviso espagnols
. ont embarqué 500 forçats carthagénois,
■ avec des marchandise, pillées évaluées j. '
; à 200,000 francs. Ils sont partis dans la i

 rmatinée pour Ceuta. ^
; Dicastello, 2 juin. ^p-

i Echagûe est rentré à Taffala, après poi
avoir fait une tentative pour pénétrer fei
dans la vallée de Roneau avec 4,000 ]
hommes. Il a été repoussé par Lizar- qu
raga, avec 4 bataillons et 2 escadrons, rer

Munich, 5 juin. CJ:l(

V@l
Le baron de Werther, qui séjourne JJ j

actuellement ici, mais qui a reçu hier ^
en

sa nomination au poste d'ambassadeur j
d'Allemagne en Turquie, partira mardi ^
prochain pour Berlin et se rendra, dit- g

ar
on, dans très-peu de temps à Gonstan-
nople. •»

Rome, 5 juin. ~. j-

Hier, le pape a célébré la messe et i
ea

s'est promené dans sa bibliothèque. Sa „
a
^

Sainteté est très-faible, mais n'a pas de g
er

fièvre. Elle a reçu aujourd'hui en au- fm
dience publique, j

La Voce délia Verita dit que les clé- g
ar

ricaux ne participeront pas aux élec-
 un

tions politiques. \m

 I

Marseille, 4 juin, s. g*
Le voyage à Versailles de M. de Tracy, pré- ave

fet des Bouches-du-Rhône, est attribué à un
 D

 ,
projet d'emprunt considérable, qui a été déli- ^ |
béré par la commission municipale de Mar- L
seille pour couvrir le déficit des dernières reP
années et pour convertir, dit-on, une partie mis
de la dette de la ville. les

Lisbonne, 4 juin. ron
M.Castelar visitera les villes du nord du

Portugal et retournera en Espagne par la Ga-
licie. Une députation de démocrates portugais , 1
est allée ie complimenter. lTn

Madrid, 4 juin. 555

Le ministre de l'intérieur a donné des or- CL '
dres énergiques ponr que les conscrits de la ftaa
dernière levée soient rapidement enrégimen-
tés.

La Correspondancia et Y Echo de Espana
ont été frappés chacun d'une amende de 500
pesetas : le premier de ces journaux pour avoir -"~
attaqué l'armée ; le second pour avoir attaqué,
la marine. .„„

Santander, 4 juin. <jUM

■ L'attaque des carlistes sur Saint-Sébastien, ^"^
Irun et Hernani était une feinte afin de cou- $ |
vrir leur retraite pour défendre Estella. 5 »/,

Un paquebot de Saint- Sébastien a été mis
sous séquestre par Je gouvernement, il n'avait
ni malles ni passagers à bord.

Rome, 3 juin.
Des catholiques anglais et américains ont

l'intention de faire de grandes démonstrations
de sympathie aux pèlerins américains dès leur l

 ■I.LIDIMI. i.i.i.»ww'1Mii»ttV*ft'riil')MMW«'lW

c, arrivée à Rome.
Le pape désire éviter toute possibilité de

■ troubles pendant leur visite. La population,
10 en général, se montre indifférente.

à Copenhague, 4 juin.

i- Le tribunal suprême a jugé aujourd'hui c

3 . l'affaire de la Banque d'escompte de Berlin ■
contre la banque Gedalia, touchant les pré-
tentions provenant de souscriptions au der-

)i nier emprunt français. La maison Gedalia a
0 été définitivement acquittée. - 3
[- Bombay/ 3 juin. *

- :: La Banque de. Bombay a réduit le taux de'<-.
y- son escompte de 1 0/0.
! Calcutta, 4 juin.

\ } La Banque du Bengale a réduit le taux de
i_ son escompte de 2 0/0.-

e

: DERNIERES DEPECHES
SOIR. — 3 HEURES.

s Londres, 5 juin.

' À la chambre des lords, répondant
à une question sur le canal de Suez, ..
lord Derby dit que l'Angleterre n'a rien
à craindre ; Tacte de concession fixe
d'une manière précise les droits des

s possesseurs du canal et de ceux qui
r l'emploient.
) L'Angleterre est prête à examiner la c
- question tendant à empêcher les diffé- *
• rends ; mais il n'est pas question d'à- 5

cheter le canal, lequel ne peut pas être
vendu contre le gré des actionnaires.

; Il faudrait obtenir, en outre, le consen- _
s tement unanime des puissances. s
; Lord Berby ne veut rien dire sur la
1 question importante de la neutralité du

canal.-
Londres, 6 juin. 3

Mgr Gullen a reçu l'ordre du Saint- J
Siège de convoquer, le synode national, 5

' lequel examinera la loi déclarant illé- Bi
; gaux les bulles et rescrits du pape con- BI
!
 cernant les relations des couvents avec _

l'Etat et l'incapacité des jésuites.
Le Times publie une dépêche de

Santander, disant que l'idée de donner "
un roi étranger à l'Espagne, est ex- \
trêmement impopulaire. i

L'armée préférerait le prince Al-
phonse, mais la majorité de la nation i
désirerait maintenir le régime actuel i
avec Serrano qui serait élu président

; pour quatre ans par les Cortès.
; Le maréchal Concha a demandé des
i renforts; les steamers espagnols ont été 2
i mis sous embargo pour transporter

les troupes de Guipuzcoa, lesquelles se-
ront envoyées à Miranda.

Suez, 4 juin.

Le Hoogly arrive avec les malles de
lTndo-Ghine, 44 passagers de chambre, "-
555 balles de soie, 16,494 colis de thé
et 5,873 colis divers.

BOURSE DE PARIS

DÉPÊCHE GÔUVBBNEMENTALK

BU 6 JUIN

AU oonas BB CLÔTURE f

COMPTANT n'HiE» B'AUJOUB.

a ©/»..,. 59 95./. 59 85/ /J . 10./.
« 1/» •/•• 86 •••/• 85 ToJ. . .. J.l . 25./.
5 "/s 94 60./. 94 55-/ 'J . 05.'-.

1
s«s / 3 mois à 5 mois.» 3 1/8

BB ! ô mois à il mois 4 1;2 0/0
ÏÏSBMB \ Ausaa 5 9/0

'é'r-rrf;:;xgi;:x'i:03aiafttta:-","
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TERME ; I
(SSPÊOHE TÉLÉGRAPHIQUE)

' _
m
__^_ Paris, le 6 juin 1874-

PRÉC. -WATWTTT3Q PREMIER DERNIKR
!i CLÔTURE VALEUHB C0URS CQms

60 07 3 O/OFrançaia..^... 60.. 59 97
94 80 5 0/0 Emprunt 94 77 94 72

a 66 80 5 0/0 Italien..... >i.. 66 95 66 90
3840 .. Banque de Franee.... 3820 .. 3790 ..
U12 . Foncier estampillé .. . H12
,296 ., Créiit Mobilier j.. r 287 .. 286;;„,.,

8':- ::.,v.,...~:. Cïfdit -Lyoaiaal3-iv;vv. - -66-3--.. -665 ..
526 . . Société Générale. .... 530 . . 528 . .

 Mobilier. Espagnol.... 401 .. 403 ..
, 821 .. Orléans 823
3 Nord................ 1057 . 1058 .. «

857.. Paris à Lyon et Médit 857.. 856.. 1
... .. Autrichiens......... 715 .. 713 ,. i

» Lombards........... 316 .. 315 .. 1
412 .. Suez 411 .. 412 .. i
408 .. Délégations 410 .. 408 ..
92 5/8 Consolidés à Londres. 92 3/4 .... 1

T

CONDITIONS PUBLIQUES IES SUES

Lyon, 6 juin

l s i f 1 1 S S i 1 1 1 î *>«*•
■fi

__ ^_ _j_ _

30 Org.. î2 i 2 4 i » 1 5 » » 4 2582
39Tra». 8 » 2 6 1 » » » U 3 9 2770
25 Grég. 5 » » 4' < » » » 6 3 6 1751

2 Div. .»»»»»»»»»»» »
» Bob.. »»»»»»»»»»» »
» Lair .»»»»»»»»»»» >

96 25 I 4 14 2 » 1 517 6 19 7103

BALLOTS PESÉS

1 Org. , i i i > i i i ■ i il I Î7
3 Traœ . »»»»»»»»3»» 194

31 Grég. » » » 1 » » » » 10 1 19 1550
20 Div.. »»»»» »»»»»» s

55 j »J » » 1 » » » » 13 1 20 1761

BaJleSs «oiiditionnés dep. le J" du mois 650 &ts
Ballote tmèa depuis le i8» dfl mois.. . . 278 ?><"

■

SAINT-iiTIENNE, 5 juin.
■i ' . i i,

« : |B S B 3 B o e 1 « s
S BOHTB85| I If fit t 'S P?**
i.-i p-SiÊ S ° 3 ï ï » «. K . S S\ « a m

.. j *£a**«aZteamx ]m& «**» [*•■• ■«■ »OB ««» aaaa «aM ŒWÎ* «SX »«»«;,.■„

14 Organsin » » .2 3, 4 » » 1 j '4 1123 48
10 Tramas.. » »| » li 8, 1; » » » »|. 851 01

3 Grèges... >»' *' »j », 3j »| ,» » » * 114 13
» Diverses »! »i *'l »] »{ »| » » » »j t »
« Bobines. »! »î »j *j »[ »>•» » » »1 s »

27 {- ! : »1 »i 2| 4*15' iU» 1 » 4.211862

.BALLOTS PESÉS

1 (Organsin! »! », », » lj » »! » »! * 10 69
2 Trsmss..! »! » »| » 2 » »; » » » 19 58
1 Grèges...) »| î\ »| » 1 » » » » » 48 07
» Divergeai »>, »| *j s » » »!-» »" i s j

4 f ?»!»!»! » 4' » »| »| »| »j 78 34
22 OsYïëss. » 4 ,,...,,.. •. 0 G-règm
1 4 Décrausages . . . . » . . , 1 Monlinêss -

ÂviaKOM, 5 juin.

2 Organsins.. 160 06
1 Trames 49 43
» Grèges. » »

3 ' Total 209 49

AUBBKAB, 5 juin

•2 Organsins .... r, ..-.ci,, ,,..«. 136 »
» Trames .>.,..■.... , , .,,,,,,.... » »

16 Grèges. ...,...,,,,.,,,..,..., 1380 »
• » Balîots pesés . . i ....,.,»..,. i. » »

18 Total .... 1516 «
Opérations de décreusage . . , . , 2 «
Dernier numéro placé ....... 55 «
Total du 1 au 5 4.579 »

[OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 6 juin.

PAR BOUTADE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

R THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT I \ENT

minima. à midi. barométr. du ciel, a 7 h. du m.

a -* i n ■ ... _______

7
 +-19-0/10 +28-&/10 0,745 beau O faibl.

I —' "
 :

Q Sauteur du Rhône au-des3us de l'étiage. 0.00
Sa température 4*20'

\ Sauteur de la Saône au-dessus dé l'étiags 0.00
Sa température ............ ..... ... . -f 23

' ^nantité d'eau tombés à Lyon dui5 %'& 31
îil-il • • ■ . ..-. ,, .; .. ■.. ,, c <■ „ ;, _ t. a i i, ,. _ i, _ to _ _ , i _ a _ « V|UU<3

SrrUATIOH 8ÉNÉRALE.

La pression est toujours forte sur l'Angleterre
. et le nord de la France, hier le ciel était génêra-
, lement beau avec N-E faible ; on signale cepen-
, dant quelques orages partiels, entre autres sur le
, haut Bugey ; aujourd'hui les vents semblent tour-

ner au S et O.
Groningue, Brest, vent nul, ciel beau, mer

, belle.
Valantia, Bayonae, vent N-E faible, ciel beau,

mer belle.
Livôurne, Naples, Perpignan, vent faible varia-

ble, ciel beau, mer belle.
Paris : température hier 6 h. matin -f 16° 3/10,

à midi -f- 25° 5/10, baromètre, 0,767.

CONCERTS BELLECOUR
Samedi 6 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PARTIE

Haydée, ©uverture. Auber. .
L'Alsacienne, mazurka E. André.
Eatr'acte de la Colombe Gounod.
Fra-Diavolo, fantaisie Auber.

DEUXIÈME PARTIE

Le* Roi d'Yvetot, ouverture Adam.
La Babillarde, polka. Dumont.
Chacon <3 A.Durand.
Hamlet (La fête du printemps). . . . • . A. Thomas

I Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

f **Wmm;f SB H«!!UILp _LlUll y OJ (AIGLE DE LA RUE THOMISSÎN) Utf

BOU RSE DE PARIS — . Vendredi 5 Juin (de midi à 3 h. fj)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Demie.- OATTrATifWS Précéd. Dernier
AU COMPTANT ET A TERMS clôture cours uo_i._iiu«o clôture, cours

3
 0/0...... .............. cpt 59 85 59 95 Trésor, r. 506 int. 20 fr. j. janvier
jouissant janvier....... 31 59 9a 60 07 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 219.. 222 50

r 0/0 Empr.]. août cpt 94 45 94 6( Ville deParîs 1855-60r.500j. sept. 435 . 43. :
U jouiss. nov 31 94 67 94 80 V.de Paris 1865 r. 500 470.. 472 50
f> 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt .... .... V. de Paris 1869 r. 400 j. août. 296 ..300 ..
.jjouiss.16 août 31 ... .... V. de Paris 1871 3 0i0 r.400j.janv. 274 .. 278 ..
4/12 0/0 j 22 sept opt 85 75 J6 . ville de Bordeaux int. 3 fr. nov. 85 . . 85 . .
Banque de France cpt 3845 ..3850 .. Ville de Lille 1860 — avril 91 ..
Comptoir d'escompte....... cpt 560 .. 560 .. id. id. 1863 — janv ... 85 .

500 f. j. février 31 565 Ville de Roubaix
Crédit agricole cpt V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars
Crédit foncier cpt 812 50 810 .. V.de Bruxelles 1868, id. janv

500 fr.— 250 fr p 31 810 Foncières 4 O/0. ..... j. novem. 455.. 453 75
Société, générale alg.... cpt 380 .. 38125 id. id. 10» id. 89 .. 88 50
Crêd. indust. 500 fr.— 125 fr. M 655 id. id. 1863.... id 436 25
Crédit lyonnais cpt id. 3 0/0......;. : id. 428 .. 4i6 ..

500fr.—250 f. p.j. janv. 31 . id. 10» id. 85.. 86..
Crédit mobilier cpt 303 75 295.. Communales id. 347 50 " 352 50

500 fr. j 31 306 25 396 25 id. 5« id. .68 75 68 25
Société de Dépôts, j. nov... cpt 450 Alger. 5 0/0 r. à 150 f. j. août. 108 50 .....
Société générale ept 528 75 id. 5 0/0 juin. 430.. ....

500 fr. — 250 fr. p 31 530.. 526 25 Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr .....
Est ; ept 495.. 493 75 — 6 0/0 r. 60O fr

500 fr. j..nov 31 ..... ..... ^ i Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Pans-Lyon-Méditerran . .. cpt 854 .. 852 50 g \ Rouen 47-49, 5 0/0. juin.' 920

500 fr.j. novembre .... 3î 857 50 857 50 2 < Havre 1854, 50/0.. septem
Mldl -. cpt 620 .. 620 . .„ / Lyon 1852-54,5 0/0. octobre 1017 50
• 500 fr.j. juillet... 31 «.{ Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier
Nord -- cpt 1055 .. 1060 . . Est 5 0/0, r. à 650 fr.... juin. 445. 447 50

400 fr. j. juillet 31 1055 .. 1055 .. -j , Bâle 5 0/0, g.p. l'Et. janvier ..
0rlêans cpt 815. 818 75 g j Médit. 5 0/0 g.p.l'Et avril. 482 50 ......

500 fr.]. octobre ,. 31 82125 8*125 Bourbonnais. janvier. 287 50 288 75
Ouest cpt 525.. 530.. Médit. 1852-55, gar id. ...75 300..

500 fr. j. ocobre ...... . 31 • Nord id. 289.. 28950

I
Uaz cpt 696 52 698 75 - Orléans octobre. 288.. 288 75

250 j. octobre .-■-. 31 ... . 700.. 2 Victor- Emman. gar. avril. 2*5.. 275 25
<-• transatlantique ......... cpt 217 50 216 25 «- Grand-Central juillet. 285.. 285..

500 fr.j. juillet 31 217 50 2i7 5b f Genève 1855 id. 282.. 285-
UnaJ de

tSuez ept 408 75 412 50 « Genève 1857 id. 276 25 278..
q 500 "■}; Janvier.. ..... 31 408 75 412 50 £ Lyon 3 0/0 avril. 285.. 283..
suez. — Délégations cpt f Lyon fusion juillet. 284 50 284 ..
fespagne 3 0/0 extérieur .... cpt 19 1/8 13 7/;* ' Lyon 1866 avril. 276 . 276 50

t __.* „ S?a .CA,Ju^*a 3i •• •• " / * Ouest, g. p. l'Etat.. id. 282.. 282 75
watt-Unis 5 0/0 w. lOb i/2 fc05 4/2 o Midi, g. p. l'Etat.. id. 285 50 283 75

! rt„ ! ;" OU
t
IS w,lxCer,ovembre --- 3Î •• •• .•••/ S Est, g. p. l'Etat... juin. 270 75 271..

| «-.îenô u/0... cp 66,25 65 65 '* Ardenn. g. p. l'Etat juillet. 279., 281..

1 D,»tt_'tUIS8an^^nv 31 66 60 66 80 1 Dauphiné,g.p.l'Et. id. 283.. 2.150
lSr!rqneaifr-L cpl *8 •• '** 25 f Charèbtes.... avril. _6(> .. 259 50

i Uredhr
fo"cler 4 Autriche ... cpt 510 g Vendée id. 254.. 254 75

' Cr4_i UU tr,-] omss - Janvier... 31 51125 ..... g Romains jan.72. 177.. 178..
urèaitimob. espagnol cpt 395.. 401 25 J Saragosse id. 226.. 226..

I
A_trtK,-f' Maimer âl 40Z S0 m & ( § Pampelùne oct. 72. 121 50 121..

âaf ■■•■••■: ePl 713 7 & 716 25 ce Nord de l'Espagne . octobre 201.. 2fil..
Âutri hi; 3 - ]anVler U 713 • 715 •■ id- rev. var. oct. 71 137.. 139..

5oS f onn7Tf- •••••• 31 •• •• Portugais janvier. 24050 240..
Sud-Aniw f-/->Wl8p- <& .• Eaux, int. 15 fr r à 500 fr 265

MO £ i'„T
Umb8rd

 •• C.. ^ l5 '• 315 • Ga. paris en fnt 25 fr . 455.. is5..
Kordde^S;

1
^ ™ ^^ ?l^ 2b Trasa

P
tlan„,lnt.25fr 500 fr.... 420.. m .

500 fr _ I ?,;V'i««r ?. '" î?2 •• Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 462 50 462 50
Romi-J 0,^865 * t«

 [
7?^ Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50

-^ _ 25 Foncier suisse 5 0/0

BOURSE DE LYOsM — Samedi 6 Juin (de 11 heares à lidi l|î)
RENTES An

 A
 TERME -—-------____________—.

_^^_ e0ffiPUnt g^^g^^ggg-^s ACTIONS D. Prix. OBLIGATIONS D' Pri_.
*^"*~™*"**" ^■""^■"''■^■'■^'■■■«^"^■«Ti»«_-__B_p______B« ■ i ii i i ****—emmmH^*amm^mmmmm^mmi _^_-_____i «_■___________■

q 0/0 j. 1« avril 59 70 ea - Ville fe a i854_56 -^

Q Coupures.... 59 70 d 25 .... d 50 .... Lyon...,...;......,,. ,. Ville de Lyon 1859 985..

5
0/9 j. 16 mai .... 94 80 94 85 94 80 94 82 Guillotière .. ... Ville de Lyon 1865-67
Coupures.... 94 75 Trois vileS ,iu Midi.... Ville de Lyon 1870

Nominatif.'. 94 60 d 10 .... .[ . [ Vé^nf **?
 24M

 " ^f
0
 *e Lyon 1871....... ... ..

ln(1
. , „, I :i *• •• V* •• ler0Iie Ville de Lyon 1872 hb... 445..

Aul5.. d 25 94 90 Florence Département du Rhône. .. . 520..
— d 50 .... gi]on Ville de Paris 1865

Fincou'. d 25 .... Rayonne ville de Paris 1869 3C0 ..
_ d t n

 T?rare • Ville de Paris 1872. iib

4
;?° •' • L'moges De la Loire 1013 75

„ „. _ dl •• •• •• Clermont.... , Rhône-et-Loire 4 0/0
l/2j.22mars .... Usines à Gaz réunies...., Rhône-et-Loire 3 0/0

Morgan 6 0/0. . . 512 60 y_/'\, Paris à Orléans 3 0/0

a**™». ::::: :/:: M&S^ ^^"-^-/-SC Siu
— ~ la Voulte et Besseges... 443 75 Paris-Lyon 5 0/0
Italien 66 85 66 90 66 85 66 87 Del'Horme Méditerranée 3 0/6 '.'M °. '.'. '. '.'.'.'.
Coup. 1000 d 10 . .. d 50 67 15 De Pont-Evêque Croix-Rousse...
— 100-50.... 66 75 d 25 67 65 dl .... Du Creusot (nouv) 675.. Midi 282 75

Ob. ville de Paris 276 ,. .. H-*-,For. et Aciéries de la Dauphiné
— 250 f. p. d5 mar. et des ch. de fer anc Dombes, Sud-Est '.'.'. '. Y.'.'. ' '.'.'.'.'

B»deliq.5 0/0net 474 37 ..... f. c _ n
Id -nouv — Bons 160 D . .

remb.5Û0,g.Etat d5 d 10 De.Fourchambault 620 .. — _ m
Crédit mobilier 296 25 296 25 295.. 296 25 H. _.. de Franche-Comté Victor-Emmanuel '.3 "

d5 300.. d 10 Forg.de C. et Commentry Bons Lomb r 1871 "
— Lyonnais 665 .. Aciéries et F. de Firminy _ _ '' r ' 187_-is7i"y d5 dio :.: :: H. F. d-Anevard .* . :;; ;; _ _ îifïj

 4

Chem. fer Orlêa .. ..... Aciéries de Saint-Etieane _ _ r" 1875
d5 d 10 n , «aines Lombards 3 0/0....!".'."." 249 50

Paria-Lyen-Mé . 855 ..... ...... De la Loire >..,...... 298.. __ -oa
7
y ^

 ou

__M)U_
 d5

. ::::. ::::: ~:: ■fC^SStS^fh,..?!,:;, !?**ïÈ_ïii_ M° ::

MobifeK.p.sa . r.**»» oX^ïiix :;::.■.:: ::::.
d5 d 10 Comptoir lyonnais......... Rue de Lvon 1862

Canal Suez..... 415.. 417 50 417 50 415.. 415.. De Crédit lyonnais Terre-Noire 5 0/0 ' "
-

"
d5 d 10 ... .. Comptoir d'esc. Bine et C1 " Terre-Noire 6 0/0

Délégations 410.. 407 50 408 75 8oc. lyonnaise de dépôts et Firminv
 d 5 [ d 10 ... . comptes courants, 125 fr.p Fonderies dVi'HoVmeVo/Ô" '.'.' "

 ■ ' ■ Crédit foncier suisse Pondprips do i>w„,^„ o «',„
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports. Crédit foncier d'Autriche . . ... .. cCmentry 3 0/0 ^

5 0/0 "•• rnZ'do
SGrapP

t -
nS

- ••■•; Aciéries de la Marine
lAulVproch. i! •• ' i' CoZ'^Rl^Tn

1111
^ Herné-Bockum...: :.

Italien...:..'... .... Z?. " ^ '" tomp. JiBatea^-Omiul) Gomp. générale des Eaux " <,£ Il

■■• à 5 d 10 d 15 d 20 "" Omnium Çomp gén. des Eaux 5 0/0
Obl.Trésor " ••• ffigt^ , . Ga_ do Lyon 6 0/0 .. 300..'
Crédit Mobilier g"! S_ W Gaz de la Guillotière....

Canal Suez (act.) .,;. '/[" At '' ••'• Croix-RÔÛ^ê Autrichiennes anciennes..'! '.'.'.'.'.
Délégations • r.a-r nV„ — nouvpllps

_^==JJL_IY' " ••• • Ban-LafaTCrse c F. suisse... ..!!!.!!::; ::::;|

_■■_-—B___sias_S—H_BB___—_a__a___a__i ' '"'- iiiiiiiiiiiinuiiiimrr..

! BULLETIN FINANCIER

Lyon, 6 juin.

La chaleur excessive dont nous souffrons ne I

contribuera pas à donner de l'animation au mar-

ché, au contraire. Les transactions diminuent au

comptant et à terme, et si les cours restent fer- f

mes, c'est grâce à l'extrême abondance de l'argent.

Aujourd'hui, le 5 0/0 s'est tenu entre 94 SO et E

94.85. C'est à peine si l'on a coté, en fait de pri-
mes, le d* 25 au 15 courant.

Le Morgan 6 0/0 valait 512.56 ; les Bons de li-
quidation 5 0/9, 474.37 1/2.

Le 5 0/0 italien était très bien tenu de 66.85 à

à 66.90 ; les nouvelles de la santé du pape étaient
meilleures ce matin.

L'Autrichien a débuté à 716.25, puis est revenu
à 714.37 1/2.

Oa n'a même pas coté les Lombards.

L'action du Suez a fait 417 et 415; la Délégation
407 et 408.

L'action du Crédit mobilier avait un marché un

peu plus large de 295 à 296. On dit, pour expli-

quer la faiblesse de cette valeur, que le Crédit 1

mobilier n'aura pas de part dans le nouvel em-

prunt ottoman qu'il s'agit d'émettre. Or, la der-

nière émission a si mal réussi aux intéressés,

parmi lesquels figurait le crédit mobilier que nous

ne voyons pas pourquoi l'exclusion actuelle déso-
lerait ses actionnaires.

Il faut reconnaître que les dernières émissions

espagnoles, péruviennes, égyptiennes et turques

ont procuré plus de perte que de profit à ceux qui
s'en étaient chargés.

Au comptant, le Gaz de Lyon tombe à 2400,

les Abattoirs font 400, les Verreries 540.

Terrenoire est faible à 443; Fourenambault à

620; le Creusot reste à 675.

On cote la Loire 298.50 ; Montrambert, 507.50
et 508 ; Saint-Etienne, 301 ; Rive-de-Gier, 90.

Les prix des . o-ligations conservent une ten-

dance à monter encore. Ils s'élèveront certaine-
ment d'ici à l'automne.

Londres, 25.16 à 25.21.

Italie, 9 3/4 à 9 1/2 0/0 perte.

GERAAIS.
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AMHÔNGES LÉGALES, JUBIOAIRES ET JLWIB DIVERS
 ——. , . ..',._ , ,.._ ... ',,„,. x. „* „„„ M„,_. ,,.j if- ml,î s„n. timent, se trouve adossée une Etude de M" OEJ.HOIVT avoué, demeurant à Saint-Etienne,!

Etude de M» GERIN, avoué à
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n° 65.

TENTE
par licitation, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,

D'UN IMMEUBLE
comprenant bâtiments d'exploita-
tion et terre, sis à Dardilly iRho-
me), lieu de Chainerond (dit je
Pelosset), d'une contenance de
trente-huit ares soixante - sept
centiares, dépendant de la suc-
cession Perra.

Adjudication au samedi vmgt-
sept juin mil huit cent soixante-
quatorze, à midi, au palais de
justice.

Cette vente est poursuivie a la
requête de :

1° Dame Marie Vianey, veuve
de monsieur Joseph Perra, pro-
priétaire à Dardilly, agissant tant
en son nom personnel que com-
me cessionnaire des droits de
Martine-Julie Perra, sa fille ;

2° Monsieur Fleury Perra, cul-
tivateur à Dardilly ;

3° Demoiselle Catherine Perra,
cultivatrice à Dardilly ;

4° Demoiselle Françoise-Mar-
tine Perra, cultivatrice à Dardilly;

5» Monsieur Antoine Perra,
cultivateur à Dardilly.

Lesquels ont fait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude et personne de M°
Gerin, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon, où
il demeure, rue de THôtel-de-
Ville, 65.

En présence de :
1° Dame Marie Perra, épousa

assistée et autorisée de monsieur
Christophe-Marie Vincent, pro-
priétaire, demeurant ensemble à
Dardilly;

2° Monsieur Jean-Pierre Rim-
hourg, marchand de vins, demeu-
rant à Lyon-Vaise, rue de l'Oise-
lière, 10, pris en qualité de tu-
teur ad hoc des mineurs Claude
et Christophe Vincent, issus dm
premier mariage de monsieur
Christophe-Marie Vincent avac
demoiselle Jeanne Perra, décé-
dée.

Lesquels ont fait élection de do-
micile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de M» Cha-
puis, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon,
où il demeure, place de Lyon, 44.

"Et de:
. Monsieur Antoine-Denis Via-

ney, propriétaire à Dardilly, pris
en qualité de subrogé-tuteur des-
dits mineurs, lequel a été appelé
à la vente.

En vertu :
4» D'un jugement contradictoi-

rement rendu entre les parties
par la troisième chambre du tri-
bunal civil de Lyou, le vingt-huit
mars mil huit cent soixante-qua-
torze, enregistré.^ expédié, notifie
|l avoué et signifié à parties.

2° D'un procès-verbal de tirage
au sort dressé par Me Jullien,
notaire à firézieux-la-Varenne,
le huit mai suivant, enregistré.

Désignation de l'immeuble à vendre.

L'immeuble à vendre consiste
en la partie orientale et occi-
dentale des bâtiments d'exploi-
tation dépendant de la succession
Perra, avec terre contiguë, située
à Dardilly, lieu de Chainerond,
dit le Pelosset.

Cette partie de bâtiments se
compose de remise, envier, frui-
tier et entrepôt avec fenil au-des-
sus, fournil et four avec une cham-
hre et un petit grenier.

L'immeuble couvre une super-
ficie d'environ trente-huit ares
soixante-sept centiares et a pour
confins : à T. rient, les parties de
cour, bâtiments et terre compri-
ses au septième lot des immeubles
dépendant de la succession Per-
ra ; à l'occident, la propriété de
monsieur de Saint-Trivier, et au
nord, le cinquième lot desdits im-
meubles.

Nota. — Pour se rendre un
compte exact de la position et de
la contenance de cet immeuhe,
-voir le plan annexé au cahier des
charges déposé au greffe.

En conséquence, la vente de
l'immeuble dont la désignation
précède, aura lieu ensuite des for-
malités ordinaires, au profit du
plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, au palais
de Justice, le samedi vingt-sept
juin mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi précis, sur la mise

. à prix fixée par le jugement pré-
cité à trois .mille fr., ci. .. 3,000 fr.
outre les clauses et conditions du
cahier des charges.

Signé : GERIN, avoue.
Pour les renseignements, s'a-

dresser à M" Gerin, avoué pour-
suivant ; à M0 Jullien, notaire a
Grézieux-ia-Varenne, ou à mon
sieur Guillon, géomètre à Dar-

dilly. 3165

Etude de M» GUILLERMAIN ,
avoué à Lyon, place d'Albon,

n° 1.
Vente par licitation

avec concours d'étrangers , en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, en trois lots se-

D'IMMEUBLES
consistant en maison d'habitation,
terre et pré, situés sur la com-.
mune de Saint-Didier-au-Mont-
d'Or, canton de Lianonest, arron-
dissement de Lyon, dépendant:

i» De la communauté ayant
existé entre François Gay et An-
toinette Duport, son épouse;

2° Des successions de chacun

Adjudication au samedi quatre
juillet mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi.

Noms et qualités des parties.

Cette vente a lieu à la requête
de François Gay, propriétaire ,
demeurant à Champagne, com-
mune de Saint-Didier-au-Mont-
d'Or lequel a fait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude et la personne de M»
T -B Guillermain, avoue près le
tribunal civil de Lyon, y demeu-
rant, place d'Albon, 1.

En présence de :
Monsieur Jeâ-n-Claude _ V1II1-

cour, fabricant de lingerie, de-
meurant à Lyon, quai Pierre-

Scize, 58, ,
Lequel a pour avoué constitue

Me Laurent Pignaud, avoué près
le tribunal civil de Lyon, y de-
meurant, rue Constantine, 10.

En exécution d'un jugement
rendu par la troisième chambre

lu tribunal civil de Lyon, le dix- d
mit avril mil huit cent soixante- f
[uatorze, enregistré, expédié et
lùment signifié. t

)ésignation des immeubles à vendre.

Les immeubles à vendre sont j
itués sur la commune de Saint- T
)idier-au-Mont-d'Or , canton da
imonest , arrondissement de j
jyon (Rhône), aux lieux dits de t
Champagne, de Balmont et de
'Epoux.

Premier lot:
Les bâtiments et constructions r

ormant le premier lot de la 1
ente sont tous situés au hameau s
le (Champagne; ils occupent un 1
errain d'une superficie totale de «
ix ares quarante-six centiares en- «
-iron et sont confinés au nord t
iar terre à Bastien , au levant t
iar fonds à Gay , au couchant 1
,ar la grande route nationale nu-
néro 6, et au midi par bâtiments
1 Fontrobert. {

Ces bâtiments se composent au i
ez-de-chaussée d'un corridor ou I
restibule prenant son entrée sur s
adite route, nationale numéro 6, I
lyant Une largeur de un mètre 1
rmgt-cinq centimètres , traver-
lant les bâtiments d'occident à
irient, arrivant desservir tous les ]
1 âiments et la cour se trouvant 1
uimatin ; au midi de ce corridor,
se trouvent deux appartements, 1
'un servant de salle à manger et i
.'autre de cuisine ; au nord de ce
;orridor se trouve sous la montée \
l'escalier, une chambre servant .
le cuisine, le tout donné en jouis- :
sance à Monsieur Confavreùx, 1
ainsi que le corridor pour arriver :
IU premier étage, se trouve dans 1
3e corridor, et au nord, une mon-
tée d'escalier en pierres dont il
«rient d'être parlé, qui desserties
trois chambres au-dessus du rez-
le-chaussée désigné en jouissance
ludit Confavreùx, ainsi que celle
du deuxième étage, dont toutes
prennent jour sur la route et sur <
la cour.

Cette montée d'escalier, depuis
ie rez-de-chaussée jusque sous j
ies combles du toit est la seule ;
rjui dessert les appartements en
jouissance audit Confavreùx et i
;eux réservés au sieur Gay, qui |
se composent : au rez-de-chaus-
sée, d'un appartement servant de 1
ijloriette ou boutique à vendre le :
pain ; sur le derrière, four à cuire i
les pains, une petite chambre et
une petite écurie, prenant entrée
st jour sur la route; au premier,
ane chambre prenant jour sur la
route.

Dans la- cour se trouvent des :

petits bâtiments construits en. ,
plâtre et briquet, couverts en tui-
les creuses, n'ayant que rez-de- "j
chaussée et se composant :

Côté midi, d'une petite cave dé- (
signée en jouissance à Confa- (
vreux, à la suite de la boutique ;
de tonnellerie réservée audit Gay, (
à la suite de la buanderie à la-
quelle le sieur Confavreùx peut y
l'aire la lessive, et encore plus
loin deux petits magasins d'en-
trepôts de vins pour le vinaigre.

Au nord de ladite cour se trou-
ve la fabrique de vinaigre et à la '
suite l'orangerie et débarras étant
en jouissance audit Confavreùx;
au fond de ladite cour se trouve
un bâtiment appelé remise, cens- '
truit en pierres et pisé, couvert
par un toit à deux pentes en tui-
les creuses, n'ayant que trois
murs (le devant étant ouvert). Ce
bâtiment a été construit pour ser-
vir d'abri de bois de voiture, il
est à remarquer que son mur à
l'orient (suivant l'acte d'acquisi-
tion) est bâti en mitoyenneté sur
le terrain qui dépend des propres
du sieur François Gay.

Un® pompe-borne se trouve au.
milieu de la cour qui sert à l'u-
sage de MM. Confavreùx et Gay,
ajnsi que le passage dans cette
cour,

C'est sur ce premier lot que
porte le droitd'habitationdu sieur
Charles Confaveux, tel qu'il lui a
été légué par le défunt François
Gay et da la manière qu'il lui
a été attribué par la jugement
du dix-neuf mars mil huit cent
soixante-treize , ainsi que cela
est plus amplement expliqué au
cahier des charges.

Deuxième lot
Le deuxième lot comprend une

parcelle de terre située sur la
même commune, lieu dit de Bal-
mont ; confinée à l'orient par le
chemin du fort de la Duehère à
Champagne, au midi par fonds à
madame Guédy, à l'occident par
terre aux héritiers Gay, et au
nord par terre à Michel Pernoux.

Elle est d'une superficie totale
de vingt-deux ares soixante cen-
tiares.

Troisième lot
Le troisième lot comprend un

fonds en nature de pré, situé sur
la même commune, territoire de
l'Epoux ou Tronchon, contenant
trente-deux ares vingt-un centia-
res, confiné au nord par le pré
des héritiers de Charles Sériziat,
au midi par le pré au sieur Guédy,
à l'orient par pré à Ritton, au
couchant par un chemin de des-
serte des prés de Tronchon.

Après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi,
les immeubles ci-dessus désignés
seront vendus aux enchères pu-
bliques, en trois lots séparés, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, le samedi quatre
juillet mil huit cent soixante-qua-
torze, de midi à la fin de la sé-
ance, au pardessus des mises à
prix fixées par le jugement du
dix-huit avril sus énoncé.

Soit pour le premier lot, quatre ]
mille francs, ci 4.000 ,

_ Pour le second lot, cinq
cents francs, ci 500 '

Pour le troisième lot,
mille francs, ci. 1-000

Outre les charges.
Signé, GUILLERMAIN, avoua.

S'adresser, pour les renseigne-
ments, à M> Guillermain, avoué,
et à M8 Pignaud, avoué colitant
et pour voir le cahier des charges,
au greffe du tribunal civil de
Lyon. 3178 i

Etude de M» GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon, 1.

VENTE
par licitation, avec concours d'é-
trangers, en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, en cinq
lots séparés, avec enchère géoé- 1
raie sur les quatre premiers lots :
réunis, 1

D1MMEUBLES !
consistant en ; 1° maisons, cours <
3t jardins, situés à Lyon-Vaise, <

?
lace de la Pyramide, |7, et rue

. du Bourbonnais et rue Neuve,
■ formant les quatre premiers lots ;
t 2e Une terre, située à Chasse-

lay, canton de Limonest , lieu
du Botteron, dépendant de la suc-
cession de madame Catherine

*■ Perra, veuve de monsieur René
' Deschet.
3 Adjudication au samedi quatre
3 juillet mil huit cent soixante-qua-
3 torze, à midi.

Noms et qualités des parties.

Cette vente est poursuivie à la
3 requête du sieur Jean-Baptiste
s. Deschet, propriétaire, demeurant
1 à Lyon, rue de la Pyramide, 88,
1 lequel a fait élection de domicile
s et constitution d'avoué en l'étude
- et la personne de M0 Jean-Bap-
i tiste Guillermain, avoué près le
t tribunal civil de Lyon, y demeu-
t rant, place d'Albon, numéro 1 ;

En présence de :
s Louis Deschet, notaire à Bri-

gnais, y demeurant, lequel a fait
1 élection de domicile et constitu-
I tion d'avoué.en l'étude et la per-
r sonne de Me Deville, avoué près
., le tribunal civil de Lyon, y de-
e meurant, rue Constantine, 5;

Et encore en présence de :
à 1° Francisque Deschet , pro-
s priétaire, demeurant à Lyon, rue
t de l'Hôtel-de-Ville, 63;
•, 2° Benoît Deschet, proprié-
1, taire, demeurant à Lyon, rue du
it Bourbonnais, 10;
e 3° Dame Antoinette, dite An-.
e tonia Deschet, épouse du sieur
it .Ducret, employé au chemin de
- fer de Paris à Lyon et à la Mé-
:, diterrahée, demeurant à Lyon,
:r rue du Bourbonnais, 10, et ledit
s sieur Ducret, pour la validité ;

4" Et le sieur Frédéric Gene-
il ron, teinturier, demeurant ci-de-
:s vant à Béziers, et actuellement
;- à Lyon, rue Bouteille, angle de
e la côte des Carmélites;
e Lesquels ont tous constitué pour
.s avoué Me Guillermain, avoué, et
.r ont fait élection de domicile en

son étude ;
s En suite et en exécution d'un
s jugement rendu par la troisième
e chambre du tribunal civil de
n Lyon, le vingt-deux août mil
it huit cent soixante-treize, enre-
li gistré, confirmé par un arrêt de
- la cour d'appel de Lyon, du
e treize mars mil huit cent soi-
e xante -quatorze , enregistré, si-
e gnifié.
II Désignation des immeubles à ven-
e dre. — Observations relatives
'> aux quatre premiers lots.
a Les quatre premiers lots ^ sont

soumis à une enchère générale,
s ils sont formés d'un vaste téne-
a ment d'immeubles, situé à Lyon-

Vaise, angle de la rue du Bour-
'' 'bonaais et de la rue Neuve.

Un plan, dressé sur timbre et
''' enregistré avec le cahier des

charges et y annexé, indique la
f composition et la formation de
'' chacun desdits quatre premiers
" lots.
y Premier lot.
3 Le premier lot comprend :

1° Une maison située à Lyon,
!- place de la Pyramide, 27, quar-

tier de Vaise, co«posée de caves
S et greniers, façade principale sur
L' la place, un portail, cinq portes
; et deux croisées au rez-de-chaus-
e ses, huit croisées au premier
' étage, huit croisées au deuxième
t étage, et huit au troisième étage ;
' façade sur la eour;"trois portes et
s deux croisées au rez-de-chaussée,
f trois portes et quatre croisées au
" premier étage, trois portes et
. quatre croisées au deuxième
a étage, une porte et six croisées
" au troisième étage ;
ir 2° Une maison ayant rez-de-
s chaussée , premier et deuxième

étage.
u La façade principale, donnant
■" sur la'cour, a deux portes et qua-
T > tre croisées au rez-de-chaussée,
e une porte et six croisées au pre-

mier étage et une porte et six
e croisées au deuxième étage ;
lr 3» Une partie des écuries oc-
,a cupées par le sieur Thomas, qua-
'? tre portes et deux croisées au
1 ! rez-de-chaussée, sept croisées au
lt premier étage, ua hangar clos en
lt planches, adossé contre la partie
a nord des écuries ;
11 4° Une partie de la cour avec

pompe ;
La contenance totale du pre-

e tnier lot est de neuf cent trente-
'a sept mètres carrés.
I La façade de ce lot, du côté de
, l'est, sur la rue Neuve, est de
a vingt-huit mètres quarante centi-
* mètres, et du côté as l'ouest, con-
II très les propriétées Cornet et Per-
u rachon, de quarante-huit mètres
p» quarante centimètres.
^ .-Il est limité au sud, par ur
•" mur qui devient mitoysn entre c<

lot et le deuxième lot, et par U
prolongement direct de ce mui

n à construire entre les deux lots
'r Deuxième lot.
'e Le deuxième lot comprend :
^ 1° Une maison, située à Lyon-
L7 Vaise, rue Neuve, ayant quatre
'e portes et cinq croisées au rez-de-
'» chaussée ;
U 2° Une maison et écurie dans
u la cour, avec cinq portes et sb
'" croisées au rez-de-chaussée, el

cinq croisées au premier étage ;
!s 3° La seconde partie des écu-
l > ries occupées par le sieur Tno-
!s mas, avec trois portes et trois-
l " croisées au rez-de-chaussée, et
n une porte et quatre croisées an
l ' premier étage ;
e 4» Deux hangars au milieu de
l" la cour ;
!7 5° Une partie de la cour et une
a partie de jardin désignées au pian
u annexé.

Ce deuxième lot occupe une
® contenance totale de onze cent
0 trente-trois mètres. Sa longueur,

sur la rue Neuve, est de trente-
" deux mètres quarante-trois cen-

timètres, et sa longueur, contre
" la propriété Cornet et Perrachon,

est de trente mètres soixante dix
! - centimètres.

Sa limite, du côté du sud, est
'• formée par un mur qui le sépare
l' d'avec le troisième lot, lequel
'> mur devient mitoyen, et par une
e ligne droite établie sous le prolon-
^ gement direct de ce mur jusqu'à

l'a propriété Cornet et Perrachon,
sur laquelle ligne un mur mi-

f, toyen sera construit et séparera ce
lot d'avec le quatrième.

Troisième lot.

Le troisième lot comprend :
s 1° Une maison située à Lyon-
q Vaise, à l'angle de la rue Neuve
- et de la rue du Bourbonnais,
s ayant rez-de-chaussée et premier

étage, avec trois ouvertures de
1 portes et cinq ouvertures de croi-
5 sées au rez-de-chaussée, et huit
s ouvertures de croisées au premier

é 2» Une petite cour au nord de

ladite maison.
Ce troisième lot occupe une

surface de cent quarante-neuf
mètres. Sa largeur, au nord, est
de cinq mètres soixante-quinze
centimètres ; et au sud de huit
mètres cinquante-neuf ■; centimè-
tres; sa longueur, sur' la rue
Neuve, est de vingt mètres soi-
xante-quinze centimètres"; sa li-
mite, du côté de l'ouest/ est un
mur qui devient mitoyen. '• ■

Quatrième lot. ,
Le quatrième lot comprend :
1° Une maison située à Lyon-

Vaise, rue du Bourbonnais, 1$,
ayant façade principale sur ladite
rue, rez-de-chaussée et premier
étage, une porte et trois croisées
au rez-de-chaussée, quatre croi-
sées au premier étage. La façade,
au nord et à l'ouest, a deux por-
tes et quatre croisées au rez-de-
chaussée et six croisées au pre-
mier étage;

2° La salle d'ombrage sur la rue
du Bourbonnais et une partie de
la cour et du jardin.

Ge quatrième lot est d'une sur-
face totale de huit cent quarante-
sept mètres de longueur du côté
de l'ouest, contre la propriété
Cornet, et de vingt-deux mètres
quatre-vingt-quinze centimètres,
y compris l'épaisseur du mur de
clôture que limite la rue du Bour-
bonnais.

Cinquième lot.
Le cinquième lot comprend :
Une terre située en la commune

de Ghasselay, canton de Limo-
nsst, arrondissement de Lyon, de
la contenance de un hectare seize
ares quarante centiares environ,
confinée par les propriétés Presle,
veuve Damour, Gail lot, veuve Do-
dat, Sagnan et Chazeiles, au
nord; au midi, par Guiilot; à
l'ouest, par Giraud, Bellisen et
RibouÙet ; à l'est, par Burnier et
veuve Dodat.

En suite des formalilés prescri-
tes par la loi, l'adjudication des
immeubles ci-iessus désignés au-
ra lieu en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, le sa-
medi quatre juillet mil huit cent
soixante-quatorze, de midi à la
fin de la séance, au palais de
justice, en six lots, sauf enchère
générale sur les quatre premiers
lots réunis, au par-dessus des mi-
ses à prix fixées par le jugement
du vingt-deux août mil huit cent
soixante-treize, savoir :

Pour le premier lot, trente-cinq
mille francs, ci 35,000 fr.

Pour le deuxième
lot, dix-huit mille fr.,
ci ' 18,600 i

Pour le troisième - :
lot, douze mille francs,
ci .... 12,000 »

Pour le quatrième
lot, dix mille francs,
ci. 10,000 *

Pour le cinquième
lot, deux mille francs,
ci • 2,000 i

Outre les clauses et conditions
du présent cahier des charges et
sauf l'enchère générale sus-énon-
cée. ■ *

Signé : GUILLERMAIN, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

ments,
A M» Guillermain, à Me De-

ville, avoués, et pour voir le ca-
hier des charges, au greffe di
tribunal civil de Lyon, où il es
déposé. 317'

Etudes de Me GustaveiBONJOUR
avoué à Lyon, rue Centrale, 25
•et de M» FRANÇOIS, notaire i
Pelussin (Loire).

VESTE "■
Aux enchères publiques, en ver

tu d'un jugement rendu par le tri
bunal civil de Lyon, du sept ma
mil huit cent,, soixante-quatorze

Par le ministère de Me Fran
çois, notaire à Pelussin (Loire)
en la salle de la mairie, en ui
seul lot,

D'Ul BILLE PROMIT]
Composée: 1» de bâtiments} d'ex

ploitation et d'une vaste Faï»ra
que de filouiinagre dej
soie» , avec écluse et pris
d'eau, grande basse-cour, aisan
ces, jardin, terres et prés, situé
au Pontpailler, commune de Pe
lussin (Loire) ;

2» Chute d'eau d'enviroi
trente pieds , et un Pré,située à 1
Barge, commune de Pelussin, ap
partenant à la dame Bayeux.

Adjudication au lundi vingt
neuf juin mil huit cent seixanta
quatorze, à deux heures de re
levée.

Cette vente a lieu à la requêt
de la dame Elise Prunier, épous
séparée de corps et de biens di
sieur François-Constant Bayeux
demeurant" ci-devant à Lyon
actuellement sans profession, do
micile ni résidence connus ei
France ; ladite dame, moulinière
propriétaire, domiciliée de droit :
Lyon, mais résidant à Pelussii
(Loire); laquelle fait élection d<
domicile et constitution d'avoui
ea l'étude et personne de M
Bonjour, avoué près le tribuna
civil de Lyon, y demeurant rui
Centrale, 25.

En vertu d'un jugement readi
par le tribunal civil de Lyon, li
sept mai mil huit cent soixante-
quatorze, enregistré, expédié ei
forme exécutoire.

Désignation des immeubles à vendre

Ils consistent en :
1° Un grand tènement de bâti-

ment d'habitation , frabrique ;
mouliner les soies, cour, aisances
jardin , pâture , écluse , pré e'
terre, de la superficie de deui
hectares seize ares environ, situe
en la commune de Pelussin, liei
du Pontpailler.

Confiné : de l'est, parle chemii
de Pelussin à Ghuyer ; du sud
par prés à C'aude-Jean-François
Revollon, à la femme Richard
née Dambouent, à la femme Dat-
te, née Rivery, à Jean Jenry, à
Jean Reynaud, aux héritiers de
Jean Paret, à Sébastien Ausjez ;
de l'ouest, par pré audit Sébas-
tien Augez ; et de nord, par pré
à M. Alexandre Juhien, pré et
terre à François Chaize, et à la
femme Monnet, née Chaize, ter-
res aux sœurs Saint-Charles et
aux sœurs dites de la Rancony.

Les bâtiments * comprennent
deux corps séparés :

Le premier à usage d'habita-
tion et demoulinage de soie, con-
tient cave, rez-de-chaussée dans
lequel se trouve placé l'atelier de
moulinage avec une cuisine, pre-
mier étage à usage de chambre,
salon, magasin pour les soies, et
appartements divers, et greniers.

-Au midi, et attenante à ce bâ-

timent, se trouve adossée une I
une petite construction dans laquelle
neuf est placée la reue de pêche avec

est les gros moteurs qui font mou-
inze voir l'usine.
huit L'autre bâtiment, à l'est du
mè- précédent dont il est séparé _par
rue la basse-cour, est composé d'écu- I

soi- rie et grange.
a li- Au midi de ce bâtiment se |
it un trouve adossé un hangar.

Une vaste écluse alimentée par
une magnifique prise d'eau des-

1: sert la fabrique,
yon- 2» Un pré, situé à la Barge, 1
, 1§, commune de Pelussin, de la con-
idit» tenance de vingt-trois ares envi-
mier ron, ayant pour confins : à l'est, ;
isées pré à la femme de Jean Jacquet,
croi- née Jenry; du midi, pré à Jean
-,ade, Reynaud; au couchant, chemin
por- de la Barge ; du matin et du nord,
;-de- le ruisseau de Virieu au. Pont- j
pre- pallier.

NOTA. — Les prés sont avanta-
a rue gés par la prise d'eau,
ie de Lesquels immeubles, situés en ]

ladite commune de Pelussin, ar-
sur- rondissement de Saint-Etienne

inte- (Loire), seront vendus avec leurs ,
côté aisances et dépendances, mais ,

iriété sans garantie de confins ou '.de
êtres contenances, non plus que pour
îtres, l'outillage et tels qu'ils se contien-
îr de nent et comportent,
îour- • En conséquence, après l'accom-

plissement des formalités légales,
les immeubles ci-dessus désignés

d : et décrits seront vendus et adju-
nune gés, $n un seul lot, au plus of-
Imo- frant et dernier enchérisseur, en
n, de la salle de la mairie dé Pelussin,
seize et par le ministère de M0 Fran-
iron, çois, notaire à Pelussin, sous les
reste) clauses et conditions du cahier
3 Do- des charges par lui dressé et dé-
, au posé en ses minutes, et sur la
it; à mise à prix de trente mille franco
!n et fixçe par le jugement du sept mai
ier et mil huit cent soixante-quatorze

qui a ordonné la vente,
iscri- ci 30,000 fr.
.des outre les charges,
s au- BONJOUR, avoué,
rriées S'adresser, pour les renseigne-
3 sa- ments, à M8 Bonjour, avoué à
, cent Lyon, rue Centrale, 25, et à Me

à la François, notaire à Pelussin, dé-
s de positaire du cahier des charges.
mère ?■■' ,j.i-" 3169
aaiers '
5 mi- Etude de M« RUCHON, avoué à
ment Lyon, rue du Bât-d'Argent, 11.
1 cent VEWTE

-cinq Par licitation en l'audience des
)0 fr. criées du tribunal civil de Lyon,

aux enchères générales après
adjudication partielle, de

30 » PORTION S'il MAISON
sise à Lyon, rue Lebrun, 7, en

J" " trois lots, comprenant : *
1 er lot. — Rez-de-chaussée sur

cour et troisième sur rue. Mise à.
™ » prix 2,000 fr.

2° lot. — Premier
sur cour et quatrième

™ (< sur rue. Mise à prix.. 2,500 fr.
itions -. 3„ lofc- __ Deuxième
;es et ^tage sur cour et man-
mon- sarc|.es . Mise à prix . . . 1,000 fr.

Ladite portion d'immeuble in-
ue - divise entre les héritiers de Claude
i&ûe- Mollard.

Adjudication fixée au samedi
"s~ vingt juin mil huit cent soixante-

f oa" quatorze, à midi.
fe du §, 70 . Signé : RDCHON .
il est,
3177 '

____ Etude de M» BALMONT, huis-
sier à Lyon, rue de Lyon, 28.

DUR, '■■■*:
e. 25, D'un jugement contradictoire-
aire à ment rendu par le tribunal de

commerce de Lyon, le sept mai
dernier, dûment en forme,

a -ver- ' Entre
le tri- Monsieur Caillot, ancien négo-
t mai c'ant > demeurant à Lyon, place
torze. Henri IV, d'une part, .
Fran- Et
lOire-)" *' Monsieur Zbinden, entre-
' u"^ preneur de travaux publics, de-

meurant à Lyon, quai Tilsitt,
g , numéro 27 ;

If TB 2° Monsieur Mollard, négociant
,111 IL demeurant à Lyon, rue du Plat,
3. d'ex- numéro 13 ;
kïwi- 3° Monsieur Théodore Gahaud,

jjeis marchand de bois, demeurant à
prise Lyon, rue de St-Cyr ;

_isan-' 4° Monsieur Muphat, directeui
située de I* compagnie d'assurances gé-
3 pe_ nérales, demeurant à Lyon, rue

de l'Hôtel-de-ville, d'autfe part,
îviron En présence de Messieurs As-
êeà la séréto et Simon, entrepreneurs de
a> ap- travaux publics , demeurant à
t. Marseille , rue des Chartreux ,
vingt- numéro 126,
rante- H appert,
e re- , Que la société de fait en parti-

cipation, formée entre les sus-
squête nommés le trente octobre mil huit
pouse cent soixante-neuf, sous la raison
is du sociale : Zbinden et Cie, dont le
yeux, siège est à Lyon, rue Gasparin,
Lyon, ayant eu pour objet, la concession
it _o- et la construction du chemin de
is en fer de Saint-Etienne à Saint-Bon-
lière- net-le-Château , est dissoute, à
Irait à partir du sept mai mil huit cent
lussin soixante-quatorze,
m de Que Monsieur Grizard - Delà-
avoué roue, expert teneur de livres, rue
le M' Puits-Gaillot , numéro 15, est
bunal nommé liquidateur de ladite so-
it rue cité ; auquel tous pouvoirs sont

donnés à cet effet,
rendu Deux expéditions dudit jage-
m, le ment ont été déposées, conformé-
ante- ment à la loi, au greffe du tribu-
lié en nal de coi_mercede Lyon, le trois

juin courant, et au greffe de la
mdre J ustice de Paix du "ieuxième can-

ton de Lyon, le quatre du présent
. mais.

b 'd": Pour extrait :
lu* * 3171 Signé, BALMOOT.
mees,
ré et ■ , — _

«eux Le iundi huit juin courant, à
situe (jjj- heores du matin, sur la place

- ueu Sathonay, à Lyon, il sera procédé
à la vente de : chaises, globe,

lemm banque, corsets, capelines, passe-
suc!> menterie, table, poêle, ustensiles

l"Ç°ls de ménage, agencements. 3180

Dat^ :

57'dg FABRIQUE DE

jf»; BROSSERIE
e_as- 20, rua Saint-Pierre.

L.P
re

 GRANDE LIQUIDATION
* la pour cause de cessation de com-

ter-
 merce

' 3036
se or —» ■ - ■ 1 1 , 1 ._ _. „_.„_ _

YÙ par mw maiw ditdeiïççième arrondissement es Lyon, pour la légalisation de la signature oi-contre\ - Lyon, le


